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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 17 DÉCEMBRE 2019 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance  

 

Mesdames les Conseillères VOLANTE  et DOBBELS sont absentes et excusées. 

Monsieur le Conseiller PREVOT :  

Monsieur le Conseiller VENDY viendra nous rejoindre au cours de la séance. 

 

 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 

COMMUNAL DU 26 NOVEMBRE 2019 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

  

approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26 novembre 2019. 

 

 

Monsieur le Conseiller VENDY entre en séance. 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE quitte la séance. 

 

 

 

2. DT1 - DIRECTION GENERALE - REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR DU CONSEIL COMMUNAL - 

MODIFICATIONS - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 la nouvelle 

version du règlement d’ordre intérieur. 

 

Les principales modifications concernent :  

- les convocations par voie électronique,  

- la mise à disposition d'une adresse et les engagements vis à vis de son utilisation,  

- l'enregistrement des séances et le respect du RGPD,  

- les commissions et leurs matières,  

- la procédure relative au droit de poser des questions,  

- la mise à disposition de locaux le jour du conseil, 

- les mesures à respecter par rapport aux entités paralocales. 
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES:  

Je précise que c'était que c'était un point complémentaire demandé par notre groupe en début de mandature et que 5 

sur 7 des propositions reprises dans le règlement d'ordre intérieur, notamment, en ce qui concerne les interpellations 

citoyennes et l'enregistrement des séances qui fera l'objet d'une évaluation. 

Je demande que soit abordé, en commission, l'organisation et le règlement de la mise à disposition du budget 

participatif et je rappelle mon souhait de voir publier sur le site internet de la Ville de Soignies les mandats des 

Conseillers communaux et les subsides des différentes ASBL. 

 

Je conclus en remerciant l'esprit constructif qui a émaillé notre réunion. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous informe que la liste des mandats est publiée depuis ce jour et que, dès l'approbation du compte, la liste des 

subsides des différentes ASBL fera l'objet de la publication demandée. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT:  

Je remercie les chefs de groupe pour le travail effectué et qui a marqué ma fierté de travailler au sein d'un Conseil aussi 

progressif, transparent dans le respect de tout un chacun. 

 

 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment son article L1122-18 qui stipule que le 

Conseil communal adopte un règlement d'ordre intérieur ; 

  

Vu également, les articles 26bis, paragraphe 6, et 34bis de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976, relatifs aux 

réunions conjointes du conseil communal et du conseil de l'action sociale ; 

  

Considérant que, outre les dispositions que ledit code prescrit d'y consigner, ce règlement peut comprendre des mesures 

complémentaires relatives au fonctionnement du Conseil communal ; 

  

Sur proposition du collège communal ;  

  

Après en avoir délibéré ; 

 

A l'unanimité,  

  

Arrête :  

  

TITRE I – LE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL COMMUNAL 
  

  

Chapitre 1er – Le tableau de préséance 
  

  

Section unique  – L'établissement du tableau de préséance 
  

Article 1er – Il est établi un tableau de préséance des conseillers communaux dès après l'installation du conseil 

communal. 

  

Article 2 - Sous réserve de l’article L1123-5, paragraphe 3, alinéa 3 du CDLD relatif au bourgmestre empêché, le 

tableau de préséance est réglé d'après l'ordre d'ancienneté des conseillers, à dater de leur première entrée en fonction, et, 

en cas d'ancienneté égale, d'après le nombre des votes obtenus lors de la dernière élection. 

  

Seuls les services ininterrompus en qualité de conseiller titulaire sont pris en considération pour déterminer l'ancienneté 

de service, toute interruption entraînant la perte définitive de l'ancienneté acquise. 

  

Les conseillers qui n'étaient pas membres du conseil sortant figurent en bas de tableau, classés d'après le nombre de 

votes obtenus lors de la dernière élection. 
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Article 3 – Par nombre de votes obtenus, on entend : le nombre de votes attribués individuellement à chaque candidat. 

  

En cas de parité de votes obtenus par deux conseillers d'égale ancienneté de service, la préséance est réglée selon le 

rang qu'ils occupent sur la liste s'ils ont été élus sur la même liste, ou selon l'âge qu'ils ont au jour de l'élection s'ils ont 

été élus sur des listes différentes, la priorité étant alors réservée au conseiller le plus âgé. 

  

Article 4 – L'ordre de préséance des conseillers communaux est sans incidence sur les places à occuper par les 

conseillers communaux pendant les séances du conseil. Il n'a pas non plus d'incidence protocolaire. 

  

  

Chapitre 2 – Les réunions du conseil communal 
  

  

Section 1 - La fréquence des réunions du conseil communal  
  

Article 5 - Le conseil communal se réunit toutes les fois que l'exigent les affaires comprises dans ses attributions et au 

moins dix fois par an. 

  

Lorsqu'au cours d'une année, le conseil s'est réuni moins de dix fois, durant l'année suivante, le nombre de conseillers 

requis à l'article 8 du présent règlement (en application de l'article L1122-12, al. 2 du CDLD), pour permettre la 

convocation du conseil est réduit au quart des membres du conseil communal en fonction. 

  

  

Section 2 - La compétence de décider que le conseil communal se réunira 
  

Article 6 - Sans préjudice des articles 7 et 8, la compétence de décider que le conseil communal se réunira tel jour, à 

telle heure, appartient au collège communal. 

  

Article 7 - Lors d'une de ses réunions, le conseil communal – si tous ses membres sont présents – peut décider à 

l'unanimité que, tel jour, à telle heure, il se réunira à nouveau afin de terminer l'examen, inachevé, des points inscrits à 

l'ordre du jour. 

  

Article 8 - Sur la demande d'un tiers des membres du conseil communal en fonction ou – en application de l'article 5, 

alinéa 2, du présent règlement et conformément à l'article L1122-12, alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation – sur la demande du quart des membres du conseil communal en fonction, le collège communal est tenu 

de le convoquer aux jour et heure indiqués. 

  

Lorsque le nombre des membres du conseil communal en fonction n'est pas un multiple de trois ou de quatre, il y a lieu, 

pour la détermination du tiers ou du quart, d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par trois ou par quatre. 

  

  

Section 3 - La compétence de décider de l'ordre du jour des réunions du conseil communal 
  

Article 9 - Sans préjudice des articles 11 et 12, la compétence de décider de l'ordre du jour des réunions du conseil 

communal appartient au collège communal. 

  

Article 10 - Chaque point à l'ordre du jour est indiqué avec suffisamment de clarté et est accompagné d’une note de 

synthèse explicative. 

Chaque point de l’ordre du jour donnant lieu à une décision doit être accompagné par un projet de délibération. 

  

Article 11 - Lorsque le collège communal convoque le conseil communal sur la demande d'un tiers ou d'un quart de ses 

membres en fonction, l'ordre du jour de la réunion du conseil communal comprend, par priorité, les points indiqués par 

les demandeurs de la réunion. 

  

Article 12 - Tout membre du conseil communal peut demander l'inscription d'un ou de plusieurs points supplémentaires 

à l'ordre du jour d'une réunion du conseil, étant entendu: 

  

a) que toute proposition étrangère à l'ordre du jour doit être remise au bourgmestre ou à celui qui le remplace, au moins 

cinq jours francs avant la réunion du conseil communal; 

  

b) qu'elle doit être accompagnée d'une note explicative ou de tout document propre à éclairer le conseil communal; 
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c) que, si elle donne lieu à décision, elle doit être accompagnée d'un projet de délibération, conformément à l'article 10 

du présent règlement; 

  

d) qu'il est interdit à un membre du collège communal de faire usage de cette faculté; 

  

e) que l’auteur de la proposition présente son point lors de la réunion du conseil communal. 

En l’absence de l’auteur de la proposition pour présenter son point lors de la réunion du conseil communal, ledit point 

n’est pas examiné. 

  

Par « cinq jours francs », il y a lieu d'entendre cinq jours de vingt-quatre heures, cela signifiant que le jour de la 

réception de la proposition étrangère à l'ordre du jour par le bourgmestre ou par celui qui le remplace et celui de la 

réunion du conseil communal ne sont pas compris dans le délai. 

  

Le bourgmestre ou celui qui le remplace transmet sans délai les points complémentaires de l'ordre du jour de la réunion 

du conseil communal à ses membres. 

  

  

Section 4 - L'inscription, en séance publique ou en séance à huis clos, des points de l'ordre du jour des réunions du 

conseil communal 
  

Article 13 - Sans préjudice des articles 14 et 15, les réunions du conseil communal sont publiques. 

  

Article 14 - Sauf lorsqu'il est appelé à délibérer du budget, d'une modification budgétaire ou des comptes, le conseil 

communal, statuant à la majorité des deux tiers de ses membres présents, peut, dans l'intérêt de l'ordre public et en 

raison des inconvénients graves qui résulteraient de la publicité, décider que la réunion du conseil ne sera pas publique. 

  

Lorsque le nombre des membres du conseil communal présents n'est pas un multiple de trois, il y a lieu, pour la 

détermination des deux tiers, d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par trois suivie de la multiplication 

par deux. 

  

Article 15 - La réunion du conseil communal n'est pas publique lorsqu'il s'agit de questions de personnes. 

  

Dès qu'une question de ce genre est soulevée, le président prononce le huis clos. 

  

Article 16 - Lorsque la réunion du conseil communal n'est pas publique, seuls peuvent être présents: 

 les membres du conseil, 

 le président du conseil de l'action sociale et, le cas échéant, l'échevin désigné hors conseil conformément à 

l'article L1123-8, paragraphe 2, alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

 le directeur général, 

 le cas échéant, toute personne dont la présence est requise en vertu d’une disposition légale ou 

réglementaire, 

 et, s'il y échet, des personnes appelées pour exercer une tâche professionnelle. 

  

Article 17 - Sauf en matière disciplinaire, la séance à huis clos ne peut avoir lieu qu'après la séance publique. 

S'il paraît nécessaire, pendant la séance publique, de continuer l'examen d'un point en séance à huis clos, la séance 

publique peut être interrompue, à cette seule fin. 

  

  

Section 5 - Le délai entre la réception de la convocation par les membres du conseil communal et sa réunion 
  

Article 18 - Sauf les cas d'urgence, la convocation se fait par courrier électronique à l’adresse électronique personnelle 

visée à l’article 19bis du présent règlement, au moins sept jours francs avant celui de la réunion ; elle contient l'ordre du 

jour. 

  

Ce délai est ramené à deux jours francs lorsqu'il s'agit des deuxième et troisième convocations du conseil communal, 

dont il est question à l'article L1122-17, alinéa 3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

  

Par « sept jours francs » et par « deux jours francs », il y a lieu d'entendre respectivement, sept jours de vingt-quatre 

heures et deux jours de vingt-quatre heures, cela signifiant que le jour de la réception de la convocation par les membres 

du conseil communal et celui de sa réunion ne sont pas compris dans le délai. 
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Sans préjudice des articles 20 et 22, les documents visés au présent article peuvent être transmis par écrit et à domicile 

si le mandataire en a fait la demande par écrit ou si la transmission par courrier ou par voie électronique est 

techniquement impossible. 

  

Article 19 – Pour l'application de l'article 18, dernier alinéa, du présent règlement et de la convocation « à domicile », il 

y a lieu d'entendre ce qui suit: la convocation est portée au domicile des conseillers. 

  

Par « domicile », il y a lieu d'entendre l'adresse d'inscription du conseiller au registre de population. 

  

Chaque conseiller indiquera de manière précise la localisation de sa boîte aux lettres. 

  

A défaut de la signature du conseiller en guise d'accusé de réception, le dépôt de la convocation dans la boîte aux lettres 

désignée, attesté par un agent communal, sera valable.  

  

Article 19bis - Conformément à l’article L1122-13, paragraphe 1er, alinéa 3, la commune met à disposition des 

conseillers une adresse électronique personnelle. 

  

Le conseiller communal, dans l’utilisation de cette adresse, s’engage à : 

  

-  ne faire usage de l’adresse électronique mise à disposition que dans le strict cadre de l’exercice de sa fonction de 

conseiller communal ou d’éventuelles fonctions dérivées au sens du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

-   ne diffuser à aucun tiers, quel qu’il soit, les codes d’accès et données de connexion (nom d’utilisateur et mot de passe) 

liés à l’adresse dont question, ceux-ci étant strictement personnels ; 

-   ne pas utiliser son compte de messagerie à des fins d’archivage et, pour cela, vider régulièrement l’ensemble des 

dossiers liés à son compte (boîte de réception, boîte d’envoi, brouillons, éléments envoyés, …). L’espace de stockage 

maximal autorisé par adresse électronique est de 500 Mo. L’envoi de pièces attachées est limité à 10 Mo par courrier 

électronique ; 

-   prendre en charge la configuration de son (ses) ordinateur(s) personnel(s) et des autres appareils permettant d’accéder 

à sa messagerie électronique ; 

-   s’équiper des outils de sécurité nécessaires pour prévenir les attaques informatiques et bloquer les virus, spam et 

logiciels malveillants ; 

-   assumer toutes les conséquences liées à un mauvais usage de sa messagerie électronique ou à l’ouverture de courriels 

frauduleux ; 

-  ne pas utiliser l’adresse électronique mise à disposition pour envoyer des informations et messages en tous genres au 

nom de la commune ; 

-  mentionner au bas de chacun des messages envoyés l’avertissement suivant : « le présent courriel n’engage que son 

expéditeur et ne peut être considéré comme une communication officielle de la Ville de SOIGNIES ».  

  

  

Section 6 - La mise des dossiers à la disposition des membres du conseil communal 
  

Article 20 - Sans préjudice de l'article 22, pour chaque point de l'ordre du jour des réunions du conseil communal, 

toutes les pièces se rapportant à ce point – en ce compris le projet de délibération et la note de synthèse explicative visés 

à l'article 10 du présent règlement – sont mises à la disposition, sans déplacement, des membres du conseil, et ce, dès 

l'envoi de l'ordre du jour. 

  

Durant les heures d'ouverture des bureaux, les membres du conseil communal peuvent consulter ces pièces au 

secrétariat communal. 

  

Article 21 - Le directeur général ainsi que la directrice financière se tiennent à la disposition des conseillers afin de leur 

donner des explications techniques nécessaires à la compréhension des dossiers dont il est question à l’article 20 du 

présent règlement, et cela pendant deux périodes précédant la séance du conseil communal, l’une durant les heures 

normales d’ouverture de bureaux, et l’autre en dehors de ces heures. 

  

Par « période » au sens du présent règlement, il y a lieu d’entendre une période de 2 heures – minutes, le 7ème ou 8ème 

 jour ouvrable précédant le jour de la réunion du conseil communal : 

  

De 14 à 16 heures, pendant les heures normales d’ouverture de bureaux ; 

De 16 à 18 heures, en dehors des heures normales d’ouverture de bureaux. 
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Les membres du conseil communal désireux que pareilles informations leur soient fournies peuvent prendre rendez-

vous avec le directeur concerné afin de déterminer à quel moment précis au cours de la période envisagée ils lui feront 

visite, et ce, afin d’éviter que plusieurs conseillers sollicitent en même temps des explications techniques sur des 

dossiers différents. 

  

Article 22 - Au plus tard sept jours francs avant la réunion au cours de laquelle le conseil communal est appelé à 

délibérer du budget, d'une modification budgétaire ou des comptes, le collège communal remet à chaque membre du 

conseil communal un exemplaire du projet de budget, du projet de modification budgétaire ou des comptes. 

  

Par « sept jours francs », il y a lieu d'entendre sept jours de vingt-quatre heures, cela signifiant que le jour de la 

réception du projet de budget, du projet de modification budgétaire ou des comptes par les membres du conseil 

communal et celui de sa réunion ne sont pas compris dans le délai. 

  

Le projet est communiqué tel qu'il sera soumis aux délibérations du conseil communal, dans la forme prescrite, et 

accompagné des annexes requises pour son arrêt définitif, à l'exception, pour ce qui concerne les comptes, des pièces 

justificatives. 

  

Le projet de budget et les comptes sont accompagnés d'un rapport. Le rapport comporte une synthèse du projet de 

budget ou des comptes. En outre, le rapport qui a trait au budget définit la politique générale et financière de la 

commune ainsi que tous les éléments utiles d'information, et celui qui a trait aux comptes synthétise la gestion des 

finances communales durant l'exercice auquel ces comptes se rapportent. 

  

Avant que le conseil communal délibère, le collège communal commente le contenu du rapport. 

  

Pour les comptes, outre le rapport évoqué ici, est également jointe la liste des adjudicataires des marchés de travaux, de 

fournitures ou de services pour lesquels le conseil a choisi le mode de passation et a fixé les conditions, conformément à 

l'article L1312-1, alinéa 1er du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

  

  

Section 7 - L'information à la presse et aux habitants 
  

Article 23 - Les lieu, jour et heure et l'ordre du jour des réunions du conseil communal sont portés à la connaissance du 

public par voie d'affichage à la maison communale, dans les mêmes délais que ceux prévus aux articles L1122-13, 

L1122-23 et L1122-24, alinéa 3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatifs à la convocation du 

conseil, ainsi que par un avis diffusé sur le site internet de la commune. 

  

La presse et les habitants intéressés de la commune sont, à leur demande et dans un délai utile, informés de l'ordre du 

jour des réunions du conseil communal, moyennant paiement d'une redevance fixée comme suit : 0,15 €/page, ce taux 

n'excédant pas le prix de revient. Le délai utile ne s'applique pas pour des points qui sont ajoutés à l'ordre du jour après 

l'envoi de la convocation conformément à l'article L1122-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

  

A la demande des personnes intéressées, la transmission de l'ordre du jour peut s'effectuer gratuitement par voie 

électronique. 

  

  

Section 8 - La compétence de présider les réunions du conseil communal 
  

Article 24 – Sans préjudice de la norme prévue à l'article L1122-15 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation pour la période antérieure à l'adoption du pacte de majorité par le conseil communal, la compétence de 

présider les réunions du conseil communal appartient au bourgmestre, à celui qui le remplace, ou le cas échéant, au 

président d’assemblée tel que désigné en vertu de l’article L1122-34, paragraphe 3 et suivants du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation. 

  

Lorsque le bourgmestre n'est pas présent dans la salle de réunion à l'heure fixée par la convocation, il y a lieu: 

  

 de considérer qu'il est absent ou empêché, au sens de l'article L1123-5 du Code de la démocratie locale et de 

la décentralisation, 

 et de faire application de cet article. 

  

Lorsque le président, désigné conformément à l’article L1122-34 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, n'est pas présent dans la salle de réunion à l'heure fixée par la convocation, il est remplacé par le 

bourgmestre ou celui qui le remplace. 
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Section 8bis – Quant à la présence du directeur général 
  

Article 24bis - Lorsque le directeur général n’est pas présent dans la salle de réunion à l’heure fixée par la convocation 

[ou dans un délai de 15 minutes après celle-ci], ou lorsqu’il doit quitter la séance parce qu’il se trouve en situation 

d’interdiction (CDLD, art. L1122-19), le conseil communal désigne un de ses membres pour assurer le secrétariat de la 

séance, selon les modalités suivantes : désignation du volontaire qui se présente, ou à défaut désignation du conseiller le 

plus jeune. 

  

  

Section 9 - La compétence d'ouvrir et de clore les réunions du conseil communal 
  

Article 25 - La compétence d'ouvrir et de clore les réunions du conseil communal appartient au président. 

  

La compétence de clore les réunions du conseil communal comporte celle de les suspendre. 

  

Article 26 - Le président doit ouvrir les réunions du conseil communal au plus tard un quart d'heure après l'heure fixée 

par la convocation. 

  

Article 27 - Lorsque le président a clos une réunion du conseil communal: 

a) celui-ci ne peut plus délibérer valablement; 

b) la réunion ne peut pas être rouverte. 

  

  

Section 10 - Le nombre de membres du conseil communal devant être présents pour qu'il puisse délibérer 

valablement 
  

Article 28 - Sans préjudice de l'article L1122-17, alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le 

conseil communal ne peut prendre de résolution si la majorité de ses membres en fonction n'est présente. 

  

Par « la majorité de ses membres en fonction », il y a lieu d'entendre: 

 la moitié plus un demi du nombre des membres du conseil communal en fonction, si ce nombre est impair; 

 la moitié plus un du nombre des membres du conseil en fonction, si ce nombre est pair. 

  

Article 29 - Lorsque, après avoir ouvert la réunion du conseil communal, le président constate que la majorité de ses 

membres en fonction n'est pas présente, il la clôt immédiatement. 

  

De même, lorsque, au cours de la réunion du conseil communal, le président constate que la majorité de ses membres en 

fonction n'est plus présente, il la clôt immédiatement. 

  

  

Section 11 - La police des réunions du conseil communal 
  

Sous-section 1ère - Disposition générale 

  

Article 30 - La police des réunions du conseil communal appartient au président. 

  

Sous-section 2 - La police des réunions du conseil communal à l'égard du public 

  

Article 31 - Le président peut, après en avoir donné l'avertissement, faire expulser à l'instant du lieu de l'auditoire tout 

individu qui donnera des signes publics soit d'approbation, soit d'improbation, ou excitera au tumulte de quelque 

manière que ce soit. 

  

Le président peut, en outre, dresser procès-verbal à charge du contrevenant, et le renvoyer devant le tribunal de police 

qui pourra le condamner à une amende d'un à quinze euros ou à un emprisonnement d'un à trois jours, sans préjudice 

d'autres poursuites, si le fait y donne lieu. 

  

Sous-section 3 - La police des réunions du conseil communal à l'égard de ses membres 

  

Article 32 - Le président intervient: 
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 de façon préventive, en accordant la parole, en la retirant au membre du conseil communal qui persiste à 

s'écarter du sujet, en mettant aux voix les points de l'ordre du jour; 

  

 de façon répressive, en retirant la parole au membre du conseil qui trouble la sérénité de la réunion, en le 

rappelant à l'ordre, en suspendant la réunion ou en la levant. Sont notamment considérés comme troublant la 

sérénité de la réunion du conseil communal, ses membres: 

1. qui prennent la parole sans que le président la leur ait accordée, 

2. qui conservent la parole alors que le président la leur a retirée, 

3. ou qui interrompent un autre membre du conseil pendant qu'il a la parole. 

  

Tout membre du conseil communal qui a été rappelé à l'ordre peut se justifier, après quoi le président décide si le rappel 

à l'ordre est maintenu ou retiré. 

  

Enfin, le président pourra également exclure le membre du conseil de la réunion si celui-ci excite au tumulte de quelque 

manière que ce soit. 

  

Article 33 - Plus précisément, en ce qui concerne l'intervention du président de façon préventive, celui-ci, pour chaque 

point de l'ordre du jour : 

  

a) le commente ou invite à le commenter ; 

  

b) accorde la parole aux membres du conseil communal qui la demandent, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des 

demandes et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du tableau de préséance tel qu'il est fixé au Titre I, Chapitre 

1er du présent règlement ; 

  

c) clôt la discussion ; 

  

d) circonscrit l'objet du vote et met aux voix, étant entendu que le vote porte d'abord sur les modifications proposées au 

texte initial. 

  

Les points de l'ordre du jour sont discutés dans l'ordre indiqué par celui-ci, à moins que le conseil communal n'en décide 

autrement. 

  

Les membres du conseil communal ne peuvent pas demander la parole plus de deux fois à propos du même point de 

l'ordre du jour, sauf si le président en décide autrement. 

  

Sous-section 4 – L’enregistrement des séances publiques du conseil communal 

  

En ce qui concerne les conseillers communaux 

  

Article 33bis - Pour la bonne tenue de la séance, et pour permettre aux conseillers communaux de participer aux débats 

sereinement et avec toute la concentration requise, la prise de sons et/ou d’images est interdite aux membres du conseil. 

  

Enregistrement par une tierce personne 

  

Article 33ter - Pendant les séances publiques du conseil communal, la prise de sons et/ou d’images est autorisée aux 

personnes extérieures au conseil communal ainsi qu’aux journalistes professionnels agréés par l’Association générale 

des journalistes professionnels de Belgique. 

  

Restrictions – Interdictions 

  

Article 33quater - Les prises de sons et/ou d’images ne peuvent porter atteinte aux droits des personnes présentes 

(droit à l’image, RGPD,…). 

  

Les photos et/ou images ne peuvent en aucun cas être dénigrantes ou diffamatoires et doivent avoir un rapport avec la 

fonction ou le métier exercé par la personne photographiée et/ou filmée. 

  

La prise de sons et/ou d’images d’une séance publique du conseil communal ne peut nuire à la tenue de celle-ci, auquel 

cas des mesures de police pourraient alors être prises par le bourgmestre ou le président de l’assemblée sur base de 

l’article L1122-25 du CDLD. 
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Section 12 - La mise en discussion de points non-inscrits à l'ordre du jour de la réunion du conseil communal 
  

Article 34 - Aucun point non inscrit à l'ordre du jour de la réunion du conseil communal ne peut être mis en discussion, 

sauf dans les cas d'urgence où le moindre retard pourrait occasionner du danger. 

  

L'urgence est déclarée par les deux tiers au moins des membres du conseil communal présents; leurs noms sont insérés 

au procès-verbal de la réunion. 

  

Lorsque le nombre des membres du conseil communal présents n'est pas un multiple de trois, il y a lieu, pour la 

détermination des deux tiers, d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par trois suivie de la multiplication 

par deux. 

  

  

Section 13 - Le nombre de membres du conseil communal devant voter en faveur de la proposition pour que celle-ci 

soit adoptée 
  

Sous-section 1ère - Les résolutions autres que les nominations et les présentations de candidats 

  

Article 35 - Les résolutions sont prises à la majorité absolue des suffrages ; en cas de partage, la proposition est rejetée. 

  

Par « la majorité absolue des suffrages », il y a lieu d’entendre : 

 la moitié plus un demi du nombre des votes, si ce nombre est impair; 

 la moitié plus un du nombre des votes, si ce nombre est pair. 

  

Pour la détermination du nombre des votes, n'interviennent pas : 

 les abstentions, 

 et, en cas de scrutin secret, les bulletins de vote nuls. 

  

En cas de scrutin secret, un bulletin de vote est nul lorsqu'il comporte une indication permettant d'identifier le membre 

du conseil communal qui l'a déposé. 

  

Sous-section 2 - Les nominations et les présentations de candidats 

  

Article 36 - En cas de nomination ou de présentation de candidats, si la majorité absolue n'est pas obtenue au premier 

tour du scrutin, il est procédé à un scrutin de ballottage entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. 

  

A cet effet, le président dresse une liste contenant deux fois autant de noms qu’il y a de nominations ou de présentations 

à faire. 

  

Les suffrages ne peuvent être donnés qu'aux candidats portés sur cette liste. 

  

La nomination ou la présentation a lieu à la pluralité des voix. En cas de parité des voix, le plus âgé des candidats est 

préféré. 

  

  

Section 14 - Vote public ou scrutin secret 
  

Sous-section 1ère – Le principe 

  

Article 37 - Sans préjudice de l'article 38, le vote est public. 

  

Article 38 - Les présentations de candidats, les nominations aux emplois, les mises en disponibilité, les suspensions 

préventives dans l'intérêt du service et les sanctions disciplinaires font l'objet d'un scrutin secret. 

  

Sous-section 2 - Le vote public 

  

Article 39 - Lorsque le vote est public, les membres du conseil communal votent à main levée. 

  

Le vote se fait à haute voix chaque fois qu'un tiers des membres du conseil communal présents le demandent. 

  

Article 40 - Lorsque le nombre des membres du conseil communal présents n'est pas un multiple de trois, il y a lieu, 

pour la détermination du tiers, d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par trois. 
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Article 41 - Après chaque vote public, le président proclame le résultat de celui-ci. 

  

Article 42 - Lorsque le vote est public, le procès-verbal de la réunion du conseil communal indique le nombre total de 

votes en faveur de la proposition, le nombre et le nom des membres du conseil qui ont voté contre celle-ci, ou qui se 

sont abstenus. 

  

Sous-section 3 - Le scrutin secret  

  

Article 43 - En cas de scrutin secret: 

  

a) le secret du vote est assuré par l'utilisation de bulletins de vote préparés de façon telle que pour voter, les membres du 

conseil communal n'aient plus, sauf s'ils ont décidé de s'abstenir, qu'à noircir un cercle ou à tracer une croix sur un 

cercle sous « oui » ou qu'à noircir un ou plusieurs cercles ou à tracer une croix sur un ou plusieurs cercles sous « non »; 

  

b) l'abstention se manifeste par le dépôt d'un bulletin de vote blanc, c'est-à-dire d'un bulletin de vote sur lequel le 

membre du conseil communal n'a noirci aucun cercle ou n'a tracé une croix sur aucun cercle. 

  

Article 44 - En cas de scrutin secret: 

  

a) pour le vote et pour le dépouillement, le bureau est composé du président et des deux membres du conseil communal 

les plus jeunes; 

  

b) avant qu'il ne soit procédé au dépouillement, les bulletins de vote déposés sont comptés; si leur nombre ne coïncide 

pas avec celui des membres du conseil communal ayant pris part au vote, les bulletins de vote sont annulés et les 

membres du conseil sont invités à voter une nouvelle fois; 

  

c) tout membre du conseil communal est autorisé à vérifier la régularité du dépouillement. 

  

Article 45 - Après chaque scrutin secret, le président proclame le résultat de celui-ci. 

  

  

Section 15 - Le contenu du procès-verbal des réunions du conseil communal 
  

Article 46 - Le procès-verbal des réunions du conseil communal reprend, dans l'ordre chronologique, tous les objets 

mis en discussion ainsi que la suite réservée à tous les points pour lesquels le conseil n'a pas pris de décision. De même, 

il reproduit clairement toutes les décisions. 

Le procès-verbal contient donc: 

-          le texte complet, y compris leur motivation, de toutes les décisions intervenues; 

-          la suite réservée à tous les points de l'ordre du jour n'ayant pas fait l'objet d'une décision; 

- la constatation que toutes les formalités légales ont été accomplies: nombre de présents, vote en séance publique ou à 

huis clos, vote au scrutin secret, résultat du vote avec, le cas échéant, les mentions prévues à l'article 42 du présent 

règlement. 

  

Le procès-verbal contient également la transcription des interpellations des habitants, telles que déposées conformément 

aux articles 67 et suivants du présent règlement, ainsi que la réponse du collège et la réplique. 

  

Il contient également la transcription des questions posées par les conseillers communaux conformément aux articles 75 

et suivants du présent règlement. 

  

Article 47 - Les commentaires préalables ou postérieurs aux décisions, ainsi que toute forme de commentaires 

extérieurs aux décisions ne seront consignés dans le procès-verbal que sur demande expresse du conseiller qui a émis la 

considération et qui la dépose sur support écrit, moyennant acceptation du conseil à la majorité absolue des suffrages, 

telle que définie à l'article 35 du présent règlement. 

  

  

Section 16 - L'approbation du procès-verbal des réunions du conseil communal 
  

Article 48 - Il n'est pas donné lecture, à l'ouverture des réunions du conseil communal, du procès-verbal de la réunion 

précédente. 
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L'article 20 du présent règlement relatif à la mise des dossiers à la disposition des conseillers, est applicable au procès-

verbal des réunions du conseil communal. 

  

Article 49 - Tout membre du conseil communal a le droit, pendant la réunion, de faire des observations sur la rédaction 

du procès-verbal de la réunion précédente. Si ces observations sont adoptées, le directeur général est chargé de 

présenter, séance tenante ou au plus tard à la séance suivante, un nouveau texte conforme à la décision du conseil. 

  

Si la réunion s'écoule sans observation, le procès-verbal de la réunion précédente est considéré comme adopté et signé 

par le bourgmestre ou celui qui le remplace et le directeur général. 

  

Chaque fois que le conseil communal le juge convenable, le procès-verbal est rédigé séance tenante, en tout ou en 

partie, et signé par les membres du conseil présents. 

  

Sans préjudice de l’article L1122-29, alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le procès-

verbal du conseil communal relatif aux points en séance publique, une fois approuvé, est publié sur le site internet de la 

commune. 

  

  

Chapitre 3 - Les commissions dont il est question à l'article L1122-34, paragraphe 1er, alinéa 1er, du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation 
  

  

Article 50 - Il est créé 4 commissions, composées, chacune, de 8 membres du conseil communal, ayant pour mission de 

préparer les discussions lors de ses réunions; les matières dont elles connaissent se répartissent comme suit: 

 la première commission a dans ses attributions tout ce qui a trait aux finances, au budget, à l’économie, aux 

grands dossiers, aux organes paracommunaux et au développement sociale et durable ; 

 la deuxième a dans ses attributions tout ce qui a trait aux travaux, aux marchés publics, au tourisme, à l’Etat 

civil, à la jeunesse, les sports, la gestion du patrimoine, la culture et la fonction publique ; 

 la troisième a dans ses attributions tout ce qui a trait à l’enseignement, la petite enfance, la lecture publique, 

les associations, le programme communal de développement rural, l’urbanisme et l’aménagement du 

territoire ; 

 La quatrième et dernière commission a dans ses attributions tout ce qui à trait à l’agriculture, l’informatique, 

la promotion de la santé, la coopération internationale, la mobilité, l’égalité des chances, le commerce 

équitable et l’environnement. 

  

Ces commissions peuvent tenir des réunions communes en tout ou en partie. 

  

Article 51 - Les commissions dont il est question à l'article 50 sont présidées, chacune, par un membre du conseil 

communal; celui-ci et les autres membres desdites commissions sont nommés par le conseil communal, étant entendu 

que, commission par commission, les mandats de membres de celle-ci sont répartis proportionnellement, en stricte 

application de la clé d’Hondt, entre les groupes qui composent le conseil communal. Sont considérés comme formant un 

groupe, les membres du conseil qui sont élus sur une même liste ou qui sont élus sur des listes affiliées en vue de former 

un groupe. 

  

Le secrétariat des commissions dont il est question à l'article 50 est assuré par le directeur général ou par le ou les 

fonctionnaires communaux désignés par lui. 

  

Article 52 - Les commissions dont il est question à l'article 50 se réunissent, sur convocation de leur président, toutes 

les fois que, par l'intermédiaire de celui-ci, une proposition leur est soumise, pour avis, par le conseil communal, par le 

collège communal ou par un membre du conseil. 

  

Article 53 - L'article 18, alinéa 1er du présent règlement – relatif aux délais de convocation du conseil communal - est 

applicable à la convocation des commissions dont il est question à l'article 50. 

  

Article 54 - Les commissions dont il est question à l'article 50 formulent leur avis, quel que soit le nombre de leurs 

membres présents, à la majorité absolue des suffrages. 

  

Article 55 - Les réunions des commissions dont il est question à l'article 50 ne sont pas publiques, cela signifiant que, 

sans préjudice de l'article L1122-34, paragraphe 1er, alinéa 3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

seuls peuvent être présents: 

 les membres de la commission, 

 le directeur général ou le/les fonctionnaire(s) désigné(s) par lui, 
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 s'il y échet, des personnes appelées pour exercer une tâche professionnelle, 

 tout conseiller communal non membre d'une commission, même sans y avoir été convoqué. 

  

  

Chapitre 4 – Les réunions conjointes du conseil communal et du conseil de l'action sociale  
  

  

Article 56 – Conformément à l'article 26bis, paragraphe 6 de la loi organique des CPAS et de l’article L1122-11 CDLD, 

il sera tenu une réunion conjointe annuelle et publique du conseil communal et du conseil de l'action sociale. 

  

La date et l'ordre du jour de cette réunion sont fixés par le collège communal. 

  

Cette réunion a pour objet obligatoire la présentation du projet de rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes 

et à développer entre la commune et le centre public d'action sociale, ainsi que les économies d'échelle et les 

suppressions des doubles emplois ou chevauchements d'activités du centre public d'action sociale et de la commune ; 

une projection de la politique sociale locale est également présentée en cette même séance. Cette réunion annuelle se 

tient avant l’adoption des budgets du centre public d’action sociale et de la ville par leurs conseils respectifs. 

  

Article 57 – Outre l'obligation énoncée à l'article précédent, le conseil communal et le conseil de l'action sociale ont la 

faculté de tenir des réunions conjointes. 

  

Chacun des deux conseils peut, par un vote, provoquer la réunion conjointe. Le collège communal dispose également de 

la compétence pour convoquer la réunion conjointe, de même qu'il fixe la date et l'ordre du jour de la séance. 

  

Article 58 – Les réunions conjointes du conseil communal et du conseil de l'action sociale ont lieu dans la salle du 

conseil communal ou dans tout autre lieu approprié fixé par le collège communal et renseigné dans la convocation 

  

Article 59 – Les convocations aux réunions conjointes sont signées par le bourgmestre, le président du conseil de 

l'action sociale, les directeurs généraux de la commune et du CPAS. 

  

Article 60 – Les réunions conjointes du conseil communal et du conseil de l'action sociale ne donnent lieu à aucun vote. 

Toutefois, pour se réunir valablement, il conviendra que la majorité des membres en fonction (au sens de l'article 28 du 

présent règlement) tant du conseil communal que du conseil de l'action sociale soit présente. 

  

Article 61 – La présidence et la police de l'assemblée appartiennent au bourgmestre. En cas d'absence ou 

d'empêchement du bourgmestre, il est remplacé par le président du conseil de l’action sociale, ou, par défaut, à un 

échevin suivant leur rang. 

  

Article 62 – Le secrétariat des réunions conjointes est assuré par le directeur général de la commune ou un agent 

désigné par lui à cet effet. 

  

Article 63 – Une synthèse de la réunion conjointe est établie par l'agent visé à l'article 62 du présent règlement, et 

transmis au collège communal et au président du conseil de l'action sociale dans les 30 jours de la réunion visée ci-

dessus, à charge pour le collège et le président du conseil de l'action sociale d'en donner connaissance au conseil 

communal et au conseil de l'action sociale lors de leur plus prochaine séance respective. 

  

  

Chapitre 5 - La perte des mandats dérivés dans le chef du conseiller communal démissionnaire / exclu de son 

groupe politique 
  

  

Article 64 - Conformément à l'article L1123-1, paragraphe 1er, alinéa 1, du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, le ou les conseillers élus sur une même liste lors des élections constituent un groupe politique dont la 

dénomination est celle de ladite liste. 

  

Article 65 - Conformément à L1123-1, paragraphe 1er, alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, le conseiller qui, en cours de législature, démissionne de son groupe politique est démissionnaire de 

plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérivé tel que défini à l’article L5111-1 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation. 

  

Article 66 - Conformément à l’article L1123-1, paragraphe 1er, alinéa 3, du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, le conseiller qui, en cours de législature, est exclu de son groupe politique, est démis de plein droit de 
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tous les mandats qu’il exerçait à titre dérivé tel que défini à l’article L5111-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation. 

  

  

Chapitre 6 – Le droit d'interpellation des habitants 
  

  

Article 67 - Tout habitant de la commune dispose, aux conditions fixées dans le présent chapitre, d'un droit d'interpeller 

directement le collège communal en séance publique du conseil communal. 

  

Par « habitant de la commune », il faut entendre: 

 toute personne physique de 18 ans accomplis inscrite au registre de la population de la commune; 

 toute personne morale dont le siège social ou d'exploitation est localisé sur le territoire de la commune et qui 

est représentée par une personne physique de 18 ans accomplis. 

  

Les conseillers communaux ne bénéficient pas dudit droit. 

  

Article 68 - Le texte intégral de l’interpellation proposée est adressé par écrit au collège communal. 

 

Pour être recevable, l’interpellation remplit les conditions suivantes: 

1. être introduite par une seule personne; 

2. être formulée sous forme de question et ne pas conduire à une intervention orale de plus de dix minutes; 

3. porter: 

◦ a) sur un objet relevant de la compétence de décision du collège ou du conseil communal; 

◦ b) sur un objet relevant de la compétence d’avis du collège ou du conseil communal dans la mesure où 

cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal ; 

4. être à portée générale; 

5. ne pas être contraire aux libertés et aux droits fondamentaux; 

6. ne pas porter sur une question de personne; 

7. ne pas constituer des demandes d’ordre statistique; 

8. ne pas constituer des demandes de documentation; 

9. ne pas avoir pour unique objet de recueillir des consultations d’ordre juridique; 

10. parvenir entre les mains du bourgmestre (par la poste ou par voie électronique) au moins 15 jours francs 

avant le jour de la séance où l’interpellation sera examinée; 

11. indiquer l'identité, l'adresse et la date de naissance du demandeur; 

12. être libellée de manière à indiquer clairement la question posée, et préciser les considérations que le 

demandeur se propose de développer. 

  

Article 69 - Le collège communal décide de la recevabilité de l'interpellation. La décision d'irrecevabilité est 

spécialement motivée en séance du conseil communal. 

  

Article 70 - Les interpellations se déroulent comme suit : 

-   elles ont lieu en séance publique du conseil communal ; 

-   elles sont entendues dans l'ordre de leur réception chronologique par le bourgmestre ; 

-   l'interpellant expose sa question à l'invitation du président de séance dans le respect des règles organisant la prise de 

parole au sein de l'assemblée, il dispose pour ce faire de 10 minutes maximum ; 

-   le collège répond aux interpellations en 10 minutes maximum ; 

-   l'interpellant dispose de 2 minutes pour répliquer à la réponse, avant la clôture définitive du point de l'ordre du jour ; 

-   il n'y a pas de débat ; de même l'interpellation ne fait l'objet d'aucun vote en séance du conseil communal; 

-   l'interpellation est transcrite dans le procès-verbal de la séance du conseil communal, lequel est publié sur le site 

internet de la commune. 

  

Article 71 - Il ne peut être développé qu'un max de 3 interpellations par séance du conseil communal. 

  

Article 72 - Un même habitant ne peut faire usage de son droit d'interpellation que 2 fois au cours d'une période de 

douze mois. 

  

  

TITRE II – LES RELATIONS ENTRE LES AUTORITES COMMUNALES ET L'ADMINISTRATION – 

DEONTOLOGIE, ETHIQUE ET DROITS DES CONSEILLERS 
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Chapitre 1er – Les relations entre les autorités communales et l'administration locale 
  

  

Article 73 -  Sans préjudice des articles L1124-3, L1124-4 et L1211-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation et de l'article 74 du présent règlement, le conseil communal, le collège communal, le bourgmestre et le 

directeur général collaborent selon les modalités qu'ils auront établies, notamment quant à l'organisation et le 

fonctionnement des services communaux et la manière de coordonner la préparation et l'exécution par ceux-ci des 

décisions du conseil communal, du collège communal et du bourgmestre. 

  

  

Chapitre 2 – Les règles de déontologie et d'éthique des conseillers communaux 
  

  

Article 74 – Conformément à l'article L1122-18 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les 

conseillers communaux s'engagent à: 

  

1. exercer leur mandat avec probité et loyauté; 

2. refuser tout cadeau, faveur, invitation ou avantage en tant que représentant de l'institution locale, qui pourrait 

influer sur l'impartialité avec laquelle ils exercent leurs fonctions; 

3. spécifier s'ils agissent en leur nom personnel ou au nom de l’institution locale qu'ils représentent, notamment 

lors de l’envoi de courrier à la population locale; 

4. assumer pleinement (c’est-à-dire avec motivation, disponibilité et rigueur) leur mandat et leurs mandats 

dérivés; 

5. rendre compte régulièrement de la manière dont ils exercent leurs mandats dérivés; 

6. participer avec assiduité aux réunions des instances de l’institution locale, ainsi qu’aux réunions auxquelles 

ils sont tenus de participer en raison de leur mandat au sein de ladite institution locale; 

7. prévenir les conflits d’intérêts et exercer leur mandat et leurs mandats dérivés dans le but exclusif de servir 

l’intérêt général; 

8. déclarer tout intérêt personnel dans les dossiers faisant l’objet d’un examen par l’institution locale et, le cas 

échéant, s’abstenir de participer aux débats (on entend par « intérêt personnel » tout intérêt qui affecte 

exclusivement le patrimoine du mandataire ou de ses parents et alliés jusqu’au deuxième degré); 

9. refuser tout favoritisme (en tant que tendance à accorder des faveurs injustes ou illégales) ou népotisme; 

10. adopter une démarche proactive, aux niveaux tant individuel que collectif, dans l’optique d’une bonne 

gouvernance; 

11. rechercher l’information nécessaire au bon exercice de leur mandat et participer activement aux échanges 

d’expériences et formations proposées aux mandataires des institutions locales, et ce, tout au long de leur 

mandat; 

12. encourager toute mesure qui favorise la performance de la gestion, la lisibilité des décisions prises et de 

l’action publique, la culture de l’évaluation permanente ainsi que la motivation du personnel de l’institution 

locale; 

13. encourager et développer toute mesure qui favorise la transparence de leurs fonctions ainsi que de l’exercice 

et du fonctionnement des services de l’institution locale; 

14. veiller à ce que tout recrutement, nomination et promotion s’effectuent sur base des principes du mérite et de 

la reconnaissance des compétences professionnelles et sur base des besoins réels des services de l’institution 

locale; 

15. être à l’écoute des citoyens et respecter, dans leur relation avec ceux-ci, les rôles et missions de chacun ainsi 

que les procédures légales; 

16. s’abstenir de diffuser des informations de type propagande ou publicitaire qui nuisent à l’objectivité de 

l’information ainsi que des informations dont ils savent ou ont des raisons de croire qu’elles sont fausses ou 

trompeuses; 

17. s’abstenir de profiter de leur position afin d’obtenir des informations et décisions à des fins étrangères à leur 

fonction et ne pas divulguer toute information confidentielle concernant la vie privée d’autres personnes; 

18. respecter les principes fondamentaux tenant à la dignité humaine. 

  

  

Chapitre 3 – Les droits des conseillers communaux 
  

  

Section 1 - Le droit, pour les membres du conseil communal, de poser des questions écrites et orales d'actualité au 

collège communal 
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Article 75 - Les membres du conseil communal ont le droit de poser des questions écrites et orales d'actualité au collège 

communal sur les matières qui relèvent de la compétence: 

1° de décision du collège ou du conseil communal; 

2° d'avis du collège ou du conseil communal dans la mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire 

communal. 

  

Article 76 - Il est répondu aux questions écrites dans le mois de leur réception par le bourgmestre ou par celui qui le 

remplace. 

  

Article 77 - Lors de chaque réunion du conseil communal, une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour 

de la séance publique, le président accorde la parole à chaque groupe politique qui la demande afin de poser des 

questions orales d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes, qu’elles sont 

limitées au nombre de trois par groupe et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du tableau de préséance tel 

qu'il est établi au Titre Ier, Chapitre 1er, du présent règlement. Afin de garantir la précision de la retranscription des 

questions, il est demandé à chaque groupe politique de déposer en séance par écrit le contenu de ses questions auprès du 

Directeur général. 

  

Il est répondu aux questions orales : 

 soit séance tenante, 

 soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la parole afin que, le 

cas échéant, de nouvelles questions orales d’actualité soient posées. 

  

  

Section 2 - Le droit, pour les membres du conseil communal, d'obtenir copie des actes et pièces relatifs à 

l'administration de la commune 
  

Article 78 - Aucun acte, aucune pièce concernant l'administration de la commune ne peut être soustrait à l'examen des 

membres du conseil communal. 

  

Article 79 - Les membres du conseil communal ont le droit d'obtenir copie des actes et pièces dont il est question à 

l'article 78, moyennant paiement d'une redevance fixée comme suit : 0.15 €/page, ce taux n'excédant pas le prix de 

revient. 

  

En vue de cette obtention, les membres du conseil communal remplissent une formule de demande qu'ils retirent au 

secrétariat communal et qu'ils remettent au bourgmestre ou à celui qui le remplace. 

  

Les copies demandées sont envoyées dans les 5 jours de la réception de la formule de demande par le bourgmestre ou 

par celui qui le remplace. 

  

La transmission de la copie des actes peut avoir lieu par voie électronique, à la demande du membre du conseil. Dans ce 

cas, la communication est gratuite. 

  

  

Section 3 - Le droit, pour les membres du conseil communal, de visiter les établissements et services communaux 
  

Article 80 - Les membres du conseil communal ont le droit de visiter les établissements et services communaux, 

accompagnés d'un membre du collège communal. 

  

Ces visites ont lieu deux jours par semaine, entre 9 heures et 16 heures, à savoir: 

 le lundi 

 et le vendredi . 

  

Afin de permettre au collège communal de désigner un de ses membres et, à celui-ci, de se libérer, les membres du 

conseil communal informent le collège, au moins 7 jours à l'avance, par écrit, des jour et heure auxquels ils demandent 

à visiter l'établissement ou le service. 

  

Article 81 - Durant leur visite, les membres du conseil communal sont tenus de se comporter d'une manière passive. 

  

  

Section 4 – Le droit des membres du conseil communal envers les entités para-locales 
  



Conseil du 17 décembre 2019 

 

491 

 

A. Le droit des conseillers communaux envers les intercommunales, régies communales autonomes, associations de 

projet, asbl communales et SLSP et les obligations des conseillers y désignés comme représentants. 

  

Article 82 - Conformément à l'article L6431-1 paragraphe 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le 

conseiller désigné pour représenter la ville au sein d'un conseil d'administration (asbl communales, régies autonomes, 

intercommunales, associations de projet et sociétés de logement) ou, à défaut, du principal organe de gestion, rédige 

annuellement un rapport écrit sur les activités de la structure et l'exercice de son mandat ainsi que sur la manière dont il 

a pu développer et mettre à jour ses compétences. 

  

Lorsque plusieurs conseillers sont désignés au sein d'un même organisme, ceux-ci peuvent rédiger un rapport commun. 

  

Les rapports visés sont adressés au collège communal qui le soumet pour prise d'acte au conseil communal lors de sa 

plus prochaine séance. A cette occasion, ils sont présentés par leurs auteurs et débattus en séance publique du conseil ou 

d’une commission du conseil. 

Le conseiller susvisé peut rédiger un rapport écrit au conseil communal à chaque fois qu'il le juge utile. Dans ce cas, 

l'article 82bis, alinéa 2, du présent règlement est d'application. 

  

Lorsqu’aucun conseiller communal n’est désigné comme administrateur, le président du principal organe de gestion 

produit un rapport dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités. Le rapport est présenté, par ledit président 

ou son délégué, et débattu en séance publique du conseil ou d’une commission du conseil. 

  

Article 82bis - Les conseillers communaux peuvent consulter les budgets, comptes et délibérations des organes de 

gestion et de contrôle des asbl communales et provinciales, régies autonomes, intercommunales, associations de projet 

et sociétés de logement, au siège de l’organisme. 

  

Tout conseiller qui a exercé ces droits peut faire un rapport écrit au conseil communal. Ce rapport écrit doit être daté, 

signé et remis au bourgmestre qui en envoie copie à tous les membres du conseil. 

  

Article 82ter - Sauf lorsqu’il s’agit de question de personnes, de points de l’ordre du jour qui contreviendraient au 

respect de la vie privée, des points à caractère stratégique couvrant notamment le secret d’affaires, des positionnements 

économiques qui pourraient nuire à la compétitivité de l’organisme dans la réalisation de son objet social, les conseillers 

communaux peuvent consulter les procès-verbaux détaillés et ordres du jour, complétés par le rapport sur le vote des 

membres et de tous les documents auxquels les procès-verbaux et ordres du jour renvoient. Les documents peuvent être 

consultés soit par voie électronique, soit au siège respectivement des asbl communales, régies autonomes, 

intercommunales, associations de projet, sociétés de logement. 

  

Tout conseiller qui a exercé ces droits peut faire un rapport écrit au conseil communal. Dans ce cas, l'article 82bis, 

alinéa 2, du présent règlement est d'application. 

  

B. Le droit des conseillers communaux envers les asbl à prépondérance communale 

  

Article 82quater – Les conseillers communaux peuvent visiter les bâtiments et services des asbl au sein desquelles la 

commune détient une position prépondérante, au sens de l’article 1234-2, paragraphe 2, du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation. 

Les modalités de ce droit de visite sont fixées dans le cadre du contrat de gestion à conclure entre la commune et l’asbl 

concernée. 

  

  

Section 5 - Les jetons de présence 
  

Article 83 – Paragraphe 1er - Les membres du conseil communal – à l'exception du bourgmestre et des échevins, 

conformément à l'article L1123-15, paragraphe 3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation - perçoivent 

un jeton de présence lorsqu'ils assistent aux réunions du conseil communal, et aux réunions des commissions en qualité 

de membres des commissions. 

  

Paragraphe 2. – Par dérogation au paragraphe 1er, le président d’assemblée visé à l’article 24 du présent règlement 

d’ordre intérieur et désigné conformément à l’article L1122-34, paragraphe 3 et paragraphe 4, du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation perçoit un double jeton de présence par séance du conseil communal qu’il préside. Il ne 

reçoit aucun autre avantage ou rétribution. 

  

Article 83bis - Le montant du jeton de présence est fixé comme suit: 
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Le montant du jeton de présence est fixé comme suit: 

  

- 117,75 par séance du conseil communal; 

- 59,49 par séance des commissions visées à l'article 50 du présent règlement, pour les membres desdites commissions, 

à l’exception des présidents des dites commissions, ces derniers perçoivent un jeton de présence d’un montant 

équivalent à celui octroyé lors d’une séance de conseil communal par réunion qu’ils président. 

  

Les montants cités sont fixés à l’indice 138.01 et sont liés aux fluctuations de l’indice des prix à la consommation. Un 

conseiller ne peut percevoir plus d’une fois ce montant même si plusieurs commissions dont il est membre se réunissent 

  

Les commissions dites communes telles qu’instaurées par l’article 50 et suivant du présent règlement ne donnent pas 

droit à un jeton. 

  

  

Section 6 – Le remboursement des frais 
  

Art. 83ter – En exécution de l’art. L6451-1 CDLD et de l’A.G.W. 31 mai 2018, les frais de formation, de séjour et de 

représentation réellement exposés par les mandataires locaux dans le cadre de l’exercice de leur mandat font l’objet 

d’un remboursement sur base de justificatifs. 

  

Art. 83quater – Les frais réellement exposés par un mandataire à l’occasion de déplacements effectués avec un 

véhicule personnel dans le cadre de l’exercice de son mandat font l’objet d’un remboursement selon les modalités 

applicables aux membres du personnel. 

  

  

Section 7 – La mise à disposition de bureaux et autres espaces de réunion 
  

Art. 83quinquies – En vue de préparer les séances du conseil communal et à la demande expresse des groupes 

politiques, le Collège communal pourra attribuer en fonction de ses disponibilités des bureaux ou espaces de réunion le 

jour où se tient la dite-séance. Il en fixera les modalités pratiques par décision motivée. Il garde à tout moment la faculté 

de retirer cette mise à disposition ou d’en changer les modalités.  

  

  

Chapitre 4 - le bulletin communal  
  

  

Article 84 – Le bulletin communal paraît 4 fois par an. 

  

Article 85 – Les modalités et conditions d’accès du bulletin aux groupes politiques démocratiques sont les suivantes : 

  

 les groupes politiques démocratiques ont accès à toutes les édition(s)/an du bulletin communal; 

  

 les groupes politiques démocratiques disposent d’un égal espace d’expression et du même traitement 

graphique. Chaque groupe peut transmettre son texte, sous format word, limité à 2.200 caractères espace 

compris ; 

 le collège communal informe chaque groupe politique démocratique de la date de parution du bulletin 

communal concerné, ainsi que de la date limite pour la réception des articles. L’absence d’envoi d’article 

avant cette date limite équivaut à une renonciation de l’espace réservé pour le n° concerné; 

 l’insertion des articles est gratuite pour les groupes politiques concernés; 

 ces textes/articles: 

▪ ne peuvent en aucun cas interpeller ou invectiver nominativement qui que ce soit; 

▪ ne peuvent en aucun cas porter atteinte au personnel ni aux services communaux; 

▪ doivent respecter les réglementations en vigueur, notamment en matière de droit au respect des 

personnes, de droit au respect de la vie privée, en matière de droit d’auteur et de propriété 

intellectuelle, de protection des données personnelles; 

▪ doivent mentionner nominativement leur(s) auteur(s) ; 

▪ être signés par la majorité des membres du groupe politique porteur du texte. 

  

Les textes des groupes politiques démocratiques qui ne respectent pas les dispositions du présent article ne sont pas 

publiés. 
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3. DT2 - FINANCES - SITUATION DE CAISSE - 3 EME TRIMESTRE 2019 - INFORMATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  prendre connaissance ce mardi 17 décembre 2019 de la 

situation de caisse pour le 3
ème

 trimestre 2019. 

 

On ne constate aucune difficulté, il s’agit là principalement d’une formalité administrative. 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article unique : De prendre connaissance de la vérification de caisse du 3ème trimestre 2019. 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE rentre en séance. 

 

 

4. DO5 - RCA ADL-SOIGNIES - PLAN D'ENTREPRISE 2020 - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 d’une part le 

plan d’entreprise 2020 de la RCA Agence de Développement Local (ADL) et d’autre part la désignation du 

Collège des Commissaires de la RCA.  
 

Le plan d’entreprise de l’ADL reprend les objectifs et la stratégie à court terme en matière de développement 

économique pour la Ville de Soignies. Le plan fixe ainsi 3 grandes priorités en la matière :  

1. renforcer les mesures en faveur de l’accueil de nouveaux investisseurs et du développement harmonieux et 

durable des activités économiques ; 

2. assurer un développement commercial harmonieux du territoire (Ville et villages) et renforcer l’attractivité du 

centre-ville ; 

3. soutenir la diversification du secteur primaire en valorisant la production locale. 

 

Ces trois grandes priorités sont déclinées en 16 objectifs, parmi lesquels on soulignera notamment: 

 le soutien à la création et l’implantation de nouvelles activités économiques, en mettant un accent particulier 

sur l’émergence des secteurs de l’artisanat et du design ; 

 Le renforcement de l’offre et de l’attractivité commerciale en centre-ville ; 

 La création d’un hall relais agricole ; 

 La pérennisation du projet « Objectif Blue Stone » et notamment de son module consacré à l’innovation, pour 

soutenir l’attractivité de la pierre bleue et la diversification du secteur ; 

 Etc.  

 

Concernant le Collège des Commissaires, trois personnes doivent être désignées, dont deux Conseillers communaux et 

un membre de l'Institut des réviseurs d'entreprises.  

 

Madame la Conseillère DEPAS :  

Je demande ce qu'il en est de la fermeture du  Delhaize au Centre-ville et qui met la population en émoi. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Bien que les moyens d'actions soient limités, le Collège communal est en relation avec le propriétaire, que le sujet a été,  

à plusieurs reprises, évoqué avec les commerçants.  Je rappelle la confidentialité indispensable à la mise en œuvre d'un 

projet cohérent. 

Je précise que le Collège communal a entamé un dossier de rénovation urbaine dont un des objectifs est de répondre à 

cette problématique et que des investissements (maternité commerciale) ont déjà été réalisés de manière à envisager 

une jonction entre la rue de Mons et le site du Delhaize. 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome "Agence de Développement 

Local-Soignies"; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 en arrêtant les statuts, et plus particulièrement les articles 64 à 66 de ceux-ci; 

  

Considérant que le plan d'entreprise 2020 tel que présenté a été approuvé par le Conseil d'Administration de la régie 

communal autonome "Agence de Développement Local - Soignies " en séance du 13.11.2019; 

  

Sur proposition du Collège communal; 

A l'unanimité, 

  

Article premier: prend connaissance et approuve le plan d'entreprise de la RCA ADL-Soignies établi pour l'année 

2020, reprenant les objectifs et la stratégie à court terme de cette dernière tel qu'approuvé par le Conseil 

d'Administration de la RCA ADL-Soignies de ce 13.11.2019; 

  

Article dernier: copie de la présente délibération est transmise pour disposition au Conseil d'Administration de la RCA 

ADL-Soignies. 

 

 

5. DO5 - RCA ADL-SOIGNIES - DESIGNATION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES - APPROBATION - 

VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la Décentralisation; 

  

Vu la délibération du Conseil Communal du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome 

appelée "Agence de Développement Local - Soignies" et en arrêtant les statuts; 

  

Vu la délibération du Conseil Communal du 26 juin 2018 modifiant les statuts de la RCA ADL-Soignies, et notamment 

les dispositions reprises sous le titre IV. Règles spécifiques au conseil d’administration; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 03 décembre 2018 procédant à la désignation 

des administrateurs « publics » de la RCA ADL-Soignies ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 29 janvier 2019 Procédant à la désignation des administrateurs « privés» de 

la RCA ADL-Soignies; 

  

Vu l'article 34 des statuts de la RCA ADL-Soignies portant sur les modalités de désignations du Collège des 

commissaires; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 28.11.2019 marquant son accord sur l'inscription du point à l'ordre du jour 

du Conseil Communal; 

A l'unanimité, 

  

Article premier: désigne Messieurs les Conseillers BRILLET et FERAIN en qualité de Commissaires de la RCA 

Agence de développement local-soignies (2 conseillers): 

  

Article 2: copie de la présente délibération est transmise au Conseil d'Administration de la RCA Agence de 

développement local ainsi qu'aux autorités de tutelle; 

  

Article 3: copie de la présente délibération est transmise, pour information et disposition aux personnes désignées; 

  

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise à la RCA ADL-Soignies, pour disposition. 

 

Monsieur l'Echevin BORREMANS quitte la séance. 

 

6. DO1 - PATRIMOINE - RÉSIDENCE STEPHENSON - MANDAT DE MISE EN GESTION AIS – 

APPARTEMENT SIS CHAUSSÉE DU ROEULX – APPROBATION – VOTE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 la décision de 

confier à l’AIS le soin de gérer la location d’un appartement situé à la Chaussée du Roeulx, au sein de la 

Résidence Stephenson. 
 

Pour rappel, cet appartement a été cédé gratuitement à la Ville de Soignies par les promoteurs immobiliers dans le cadre 

des charges d’urbanisme pour la construction de la Résidence Stephenson comprenant 36 logements. Il s’agit d’un 

appartement de 95m2, avec deux chambres. 

 

Pour les autorités communales, il est donc naturel d’en confier la gestion à l’AIS pour garantir sa location à un prix 

modéré. L’objectif est non seulement d’augmenter l’offre de logements à loyer modéré mais aussi de garantir la mixité 

sociale sur l’ensemble du territoire. 

 

RQ : en fonction de la circulaire du 20 mai 2009 relative aux charges d’urbanisme et de l’article R.IV.54-1 §2, les 

charges imposées doivent avoir un caractère de service d’utilité publique et peuvent être traduites sous forme 

d’équipement ou de construction qui est mis à la disposition du public dans des conditions raisonnables sans qu’un but 

de lucre soit essentiellement visé. D’où le recours à la collaboration de l’AIS. 

 

 

Vu la décision du Conseil communal du 24 septembre 2019 approuvant l’acquisition par cession gratuite d’un 

appartement situé Chaussée du Roeulx ; 

  

Considérant l’acte d’acquisition signé le 18 novembre 2019 rendant la Régie Foncière de la Ville de Soignies 

propriétaire d’un appartement situé Chaussée du Roeulx d’une superficie de 95 m2 et situé au en rez-de-chaussée 

(n°A.0.01) ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 5 décembre 2019 marquant un accord de principe sur la mise en gestion à l’AIS 

de l’appartement susmentionné ; 

  

Considérant le mandat de gestion d’immeuble proposé par l’AIS, ci-annexé ; 

A l'unanimité,  

  
Article premier :   Approuve la mise en gestion du logement (Résidence Stephenson) situé Chaussée du Roeulx, d’une 

superficie de 95m2 en rez-de-chaussée (et mieux identifié sous le n°A.0.01) via l’AIS ; 

  

Article second : Approuve le mandat de gestion d’immeuble de l’AIS ; 

  

Article dernier : Charge le Collège communal de la mise en œuvre de la présente décision ; 

 

 

7. DT2 - FINANCES - CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - MODIFICATIONS BUDGETAIRES 

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE N°2 DE L'EXERCICE 2019 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale ; 

  

Vu le décret du 23 janvier 2014 modifiant la tutelle administrative ; 

  

Considérant les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2 de l'exercice 2019 arrêtées par le Conseil de 

l'Action Sociale en séance du 29 octobre 2019 accompagnées de leurs annexes et de leurs délibérations respectives ; 

  

Considérant que les premières modifications budgétaires de l'exercice 2019 ont été votées par le Conseil de l'Action 

Sociale en séance du 27 mai 2019 et approuvées par le Conseil communal de la Ville de Soignies le 26 juin 2019 ; 

  

Considérant que toutes les pièces annexes énoncées par la circulaire budgétaire 2019 ont été fournies avec les 

documents ; 

  

Considérant que la modification budgétaire ordinaire n°2 est en équilibre et ne majore pas le montant de 

l'intervention communale ; 

  

Considérant que les montants de cette modification budgétaire ordinaire se clôturent comme suit: 

  

Dépenses exercice propre - 24.688.524,79 € 

Recettes exercice propre + 24.589.955,96 € 
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DEFICIT EXERCICE PROPRE - 98.568,83 € 

Dépenses exercices antérieurs - 1.235.262,59 € 

Recettes exercices antérieurs + 899.715,00 € 

DEFICIT EXERCICES ANTERIEURS - 335.547,59 € 

Prélèvements / fonds de réserve ordinaire + 434.116,42 € 

  0,00 € 

  

Considérant que les montants de la modification budgétaire extraordinaire se clôturent comme suit: 

  

Dépenses exercice propre - 295.063,10 € 

Recettes exercice propre 0,00 € 

DEFICIT EXERCICE PROPRE - 295.063,10 € 

Prélèvements - 418.211,34 € 

  713.274,44 € 

 

A l'unanimité,  

  

Article unique: approuve les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2 de l'exercice 2019. 

 

 

Monsieur l'Echevin BORREMANS rentre en séance. 

 

 

8. DT2 - FINANCES - CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - BUDGETS ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE POUR L'EXERCICE 2020 - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 la modification 

budgétaire n°2 de l’exercice 2019 ainsi que le budget 2020 du CPAS. 

 

Le Budget initial 2020 du CPAS s’élève à 26.952.736,20€. 

Au-delà des évolutions normales des dépenses de personnel (+0,11%) et de fonctionnement (+2,89%), l’année 2020 est 

assurément une année où les défis financiers seront majeurs sur plusieurs points fondamentaux. Ce sera entre autres le cas 

pour : 

 Une majoration des budgets d’aide sociale à 6.775.000,00€ (soit + 753.000,00€ et + 12,50% par rapport au 

budget 2018). 

 La poursuite du projet de nouvelle crèche (au moins 86 places) sur le site de la chaussée de Braine.  

 L’intégration progressive du nouveau statut pour les accueillantes d’enfants encadrées. 

 Le renforcement du soutien à domicile en intégrant aux services d’aide à domicile. Cela passe par la 

conversion des aide-ménagères (titres-services) en aides ménagère sociales. Les points APE ont été confirmés 

pour une durée indéterminée par le gouvernement wallon. 

 Le financement pérenne de la cotisation de responsabilisation =>1.318.782€ (contre 1.141.150,42€ en 2019 et 

793.193€ en 2018). 

 Le financement pour au moins les 5 prochaines années de chèques-repas en faveur du personnel (la mise en 

provision du coût des chèques-repas jusqu’en 2024, soit 481.415,00€).  

 

Comment ces dépenses supplémentaires sont-elles équilibrées ?  

 Par le prélèvement de 1.350.187,02€ sur les réserves ordinaires du CPAS 

 Par l’augmentation de la dotation communale de 1,96%, représentant 115.225,49€.  

 

Ces défis seront traités et gérés avec l’appui de la Ville dans un souci de synergie et de confiance réciproque. Cela 

permettra d’envisager de limiter les coûts pour les deux institutions et garantir pour les années à venir le service au 

public selon un principe de gestion saine et rigoureuse. 
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Par ailleurs, il a été convenu lors du protocole d’accord syndical passé le 1
er

 octobre 2019, que le Pacte pour une 

fonction solide et solidaire serait maintenu pour la législature. Il a donc été prévu entre 2019 et 2024, une dizaine de 

nominations pour le CPAS. En 2019, deux nominations auront lieu contre une prévue en 2020.  

 

Enfin, ce budget 2020 doit être analysé au regard du Programme Stratégique Transversal qui a été adopté par le Conseil 

de l’action sociale en date du 23 septembre. Celui-ci reprend les objectifs et actions qui seront menés dans le courant 

des 5 prochaines années dans le souci de donner « Du SENS à Notre Action ». Une attention toute particulière a été d’y 

intégrer une dimension interne qui vise la bienveillance dans la gestion interne des différents départements et services. 

La modernisation de l’administration et la réduction de son empreinte carbone constituent aussi des objectifs déjà mis 

en œuvre, entre autres, par la dématérialisation des documents papiers et l’utilisation de véhicules électriques rechargés 

par les panneaux solaires. 

 

 

Entendu Monsieur le Président dans ses explications, 

 

Monsieur le Conseiller BISET:  

Je demande l'avis de Monsieur le Président sur l'impact de la cotisation de responsabilisation aura, directement, sur les 

finances du CPAS et, indirectement, sur celui de la Ville. 

Je constate un prélèvement sue le fonds de réserve ordinaire important qui pourrait, à court terme, le vider 

intégralement et je souhaiterais l'avis de Monsieur le Président. 

 

Monsieur le Président DUBOIS :  

Depuis 6 ans, le CPAS connaît la teneur mais pas l'ampleur de la charge relative à la cotisation de responsabilisation, 

et,  à effectuer des réserves dans le sens que l'institution utilise à ce jour.  Il rappelle que le pic est prévu en 2024, 2025, 

que cette difficulté réside, sans la remettre en cause, de la fusion hospitalière  et que des contacts ont lieu avec d'autres 

CPAS dans la situation similaire. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je signale que la question de Monsieur BISET constitue une des problématiques majeure de la mandature actuelle et 

que la majorité en place a pris cette situation à bras le corps de manière à pouvoir dégager des pistes de solutions, 

raison pour laquelle, la task force a été créée, composée des Directeurs généraux et Directeurs financiers des deux 

institutions  avec mission de se pencher sur les difficultés et de proposer des pistes de solutions.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES :  

A l'avenir, nous souhaiterions que le débat du budget du CPAS passe avant celui de la Ville.  

 

 

Vu la Note de Politique Générale datée du 18 octobre 2019 ; 

  

Vu l’avis du Comité de concertation Commune / C.P.A.S réuni en séance du 28 octobre 2019 ; 

  

Considérant que les budgets pour l’exercice 2020 ont été arrêtés par le Conseil de l’Action Sociale en séance du 29 

octobre 2019 ; 

  

Attendu que ce budget 2020 a été établi dans la perspective de limiter l’accroissement de l’intervention communale à 

1,96 % et en concertation, portant le montant de cette intervention à 5.994.076,97 € pour l’exercice 2020 ; 

  

Considérant que le budget ordinaire intègre une provision de 484.415 € visant à l’octroi de chèques-repas à dater du 1er 

juin 2020 et ce jusqu’à l’exercice 2024 ; 

  

Considérant que seul un crédit de 1 € a été inscrit en dépenses ordinaires du personnel pour couvrir l’octroi en 2020 de 

ces chèques-repas ; 

  

Considérant qu’une régularisation de crédits devra être opérée dès la première modification budgétaire ordinaire en 

dépenses de personnel (coût brut des chèque-repas), en dépenses de fonctionnement (coût de la délivrance de ces 

chèques), en recettes (pour la participation revenant à l’agent) ; 

  

Considérant qu’à l’issue des demandes formulées par la Ville de Soignies (pièces justificatives et explications sur 

certains montants portés au budget ne trouvant pas leur contrepartie dans les pièces justificatives), toutes les annexes et 

justifications ont été fournies ; 

  

Considérant que le budget ordinaire se présente comme suit: 
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DEPENSES 
Exercice proprement dit 25.631.954,20 € 

Exercices antérieurs 1.320.782,00 € 

Prélèvements 0,00 € 

TOTAL DEPENSES 26.952.736,20 € 

RECETTES 
Exercice proprement dit 25.292.598,85 € 

Exercices antérieurs 309.950,33 € 

Prélèvements 1.350.187,02 € 

TOTAL RECETTES 26.952.736,20 € 

  

Considérant que le budget extraordinaire se présente comme suit: 

  

DEPENSES 
Exercice proprement dit 325.510,00 € 

Exercices antérieurs 0,00 € 

Prélèvements 0,00 € 

TOTAL DEPENSES 325.510,00 € 

RECETTES 
Exercice proprement dit 135.590,00 € 

Exercices antérieurs 0,00 € 

Prélèvements 189.920,00 € 

TOTAL RECETTES 325.510,00 € 

 

A l'unanimité, 

  

Article unique: approuve les budgets ordinaire et extraordinaire 2020 du CPAS de Soignies. 

 

 

Messieurs de SAINT MOULIN, DUBOIS et MAES  quittent la séance. 

 

 

9. DT4 GRH – CELLULE PETITE ENFANCE - ECOLE COMMUNALE DE NEUFVILLES – MISE A 

DISPOSITION D’ESPACES DESTINES AU DEVELOPPEMENT D’UN MILIEU D’ACCUEIL POUR 

ENFANTS DE 0 A 3 ANS – MODIFICATION DE L'ARTICLE 5 DE LA CONVENTION DE CONCESSION 

DOMANIALE- VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 la modification 

de la convention de concession domaniale pour la mise en place d’un milieu d’accueil pour enfants de 0 à 3 ans 

au sein d’une partie de l’école communale de Neufvilles. Cette modification vise à étendre la durée de la 

concession jusque 2025 au lieu de 2022. 
 

Initialement la convention était conclue pour une période de 3 ans allant jusqu’au 30 septembre 2022. La modification 

permettra le renouvellement de cette convention pour une période supplémentaire allant jusqu’au 31 décembre 2025. 

L’objectif est d’assurer la viabilité du projet co-accueil au sein de l’école communale de Neufvilles et d’anticiper un 

éventuel départ d’une des deux accueillantes conventionnées au terme des trois premières années. 

 

Pour rappel, il s’agit là d’un beau projet qui vise à la fois à répondre aux besoins des jeunes parents de l’entité tout en 

impulsant une nouvelle dynamique au sein de l’école de Neufvilles.  

 

L’accueil sera situé au rez-de-chaussée de la « maison du maître » de l’école communale de Neufvilles et comprendra 

un dortoir, deux pièces de vie, un espace sanitaire et une cuisine. Les locaux seront loués équipés et adaptés aux besoins 

de ce type d’activité.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES :  

Je demande que le subside octroyé à la création d'espaces destinés au développement d'un milieu d'accueil soit limité à 

5 ans et souhaite qu'à moyen terme,  vu l'évolution démocrafique, d'autres pistes soient recherchées telles que la 

création de mini-crèches. 
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Madame l'Echevine DELHAYE : 

Je signale que des contacts et discussions sont en cours avec l'ONE sur le sujet. 

 

 

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 23 février 2003 portant réglementation générale des 

milieux d’accueil tel que modifié; 

  

Vu l’arrêté du 02 mai 2019 fixant le régime d’autorisation et de subvention des crèches, des services d’accueil d’enfants 

et des (co)accueillant(e)s d’enfants indépendant(e)s ; 

  

Vu l’arrêté du gouvernement de la communauté française du 22 mai 2019 fixant le régime transitoire des milieux 

d’accueil ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 26 juin 2019 approuvant la convention de concession, les conditions 

générales et le R.O.I. du projet co-accueil de Neufvilles ; 

  

Considérant que suite à la rencontre, en date du 26 novembre 2019, de Monsieur CHARLES J-C, nouveau coordinateur 

accueil O.N.E. pour notre région, s’étant déroulée en présence des Mesdames DELHAYE C., échevine, AMEELS J., 

Directrice du centre de la petite enfance et LEFEBVRE N. responsable de la D.T.4. Gestion des Ressources Humaines 

et de l’Education, et corolairement aux modifications législatives en matière d’accueillantes conventionnées et de co-

accueil, il appert qu’une actualisation de la convention précitée s’avère essentielle; 

  

Considérant qu'en effet, au vu des amendements susmentionnés, il s'avère que les demandes de nouveaux co-accueil ne 

seront autorisées que jusqu’au 31 décembre 2019; 

  

Considérant que passé ce délai, seuls les changements au sein d’un co-accueil existant seront tolérés jusqu’au 31 

décembre 2022; 

  

Considérant qu'enfin, sauf nouvel amendement, les co-accueils conventionnés seront voués à disparaître après le 31 

décembre 2025; 

  

Considérant qu'afin d’assurer la viabilité du projet co-accueil au sein de l’école communale de Neufvilles et d’anticiper 

un éventuel départ d’une des deux accueillantes conventionnés au terme des trois premières années, il importe de 

modifier la convention susmentionnée en son article V – durée - et de prévoir que cette dernière soit conclue pour une 

première période jusqu’au 30 septembre 2022 (au lieu des 3 ans prévus initialement) et qu’elle puisse être renouvelée 

pour une période supplémentaire jusqu’au 31 décembre 2025 maximum (au lieu de la reconduction de 3 ans prévue 

initialement) et ce, afin de pourvoir pallier un éventuel départ d’une des accueillantes avant le 31 décembre 2022, date 

après laquelle aucun remplacement permanent ne sera autorisé; 

  

Vu la convention de concession domaniale portant sur des locaux communaux au sein de l’espace pour accueillants 

d’enfants conventionnés telle que modifiée; 

  

Considérant que cette demande répond à l'action n°74 du volet externe du PST approuvé par le Collège communal en 

date du 12 septembre 2019; 

  

Sur proposition du Collège communal du 05 décembre 2019 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

A l’unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : D'approuver la modification de l'article 5 - Durée - de la convention de concession domaniale portant 

sur des locaux communaux au sein de l’espace pour accueillants d’enfants conventionnés telle que proposée en annexe. 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à Madame Julie AMEELS, Directrice du Centre de la Petite 

Enfance pour suite à donner. 

 

Monsieur le Conseiller MAES rentre en séance. 
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10. DT4 - BIBLIOTHÈQUES, LUDOTHÈQUE, EPN - DOSSIER DE RENOUVELLEMENT DE 

RECONNAISSANCE (2021-2025) DU RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES VILLE DE SOIGNIES/CONCORDE 

ASBL – APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 le dossier de 

renouvellement de reconnaissance (2021-2025) du réseau des bibliothèques ainsi que le renouvellement de la 

collaboration entre la Ville de Soignies et l’asbl La Concorde. 

 

Pour rappel, les bibliothèques de la Ville de Soignies et l’asbl La Concorde bibliothèque ont conclu une convention de 

collaboration depuis 2012. Cette convention vise à créer des synergies pour développer ensemble un catalogue collectif 

et une offre de lecture publique sur l’ensemble du territoire. Le Conseil communal sera amené à renouveler cette 

convention dans le cadre du renouvellement de reconnaissance.  

 

Notre réseau de bibliothèques présente en effet le nouveau Plan Quinquennal 2021-2025 qu’il rentrera à la Fédération 

Wallonie Bruxelles en vue de renouveler sa reconnaissance. 

 

Ce nouveau plan reprend trois grandes priorités : 

1. Donner aux usagers une plus grande accessibilité aux services en créant un pôle culturel, regroupant la 

bibliothèque, la ludothèque, l’EPN, la section « Ecrivain public », une salle d’exposition, une salle d’animation 

et une salle de cours. 

2. Encourager l’émancipation des citoyens. Cela passe notamment par la mise à disposition d’une offre 

documentaire diversifiée non seulement pour les nombreux étudiants mais aussi pour tout type de public, ou 

encore par l’organisation de formations pour lutter contre la fracture numérique. 

3. Contribuer à l’épanouissement d’un plus grand nombre de citoyens en matière culturelle, sociale en proposant 

des activités diversifiées. On retrouve parmi ces activités les multiples animations, stages, ateliers, formations 

organisées par la bibliothèque à destination de l’ensemble des citoyens. 

 

De manière globale, la volonté n’est plus de cibler des publics particuliers, mais plutôt de se fixer des priorités tournées 

non seulement vers la convivialité, l’échange, l’interactivité, l’émancipation mais aussi les missions d’éducation 

permanente du réseau de bibliothèques. 

 

Vu le Décret relatif au développement des pratiques de lecture organisé par le réseau public de la lecture et les 

bibliothèques publiques du 30 avril 2009; 

  

Vu la reconnaissance à dater du 1er janvier 2013 jusqu’au 31 décembre 2017 du réseau de la lecture publique sonégien 

en catégorie 2 conforme au décret ; 

  

Vu le décret-programme de la FWB du 14 décembre 2016 maintenant la reconnaissance des bibliothèques reconnues 

pour un an supplémentaire, soit jusqu’au 31 décembre 2018 en ce qui concerne notamment les bibliothèques 

sonégiennes ; 

  

Vu le décret-programme de la FWB du 20 décembre 2017 décidant de prolonger de deux ans supplémentaires les 

reconnaissances, soit pour le réseau sonégien, jusqu’au 31 décembre 2020 ; 

  

Considérant le courrier de Madame la Ministre Alda Greoli du 27 mai 2019 stipulant que tous les opérateurs reconnus 

en 2011, 2012, 2013 et 2014 doivent rentrer leur dossier pour le 31 janvier 2020 en vue d’un renouvellement de leur 

reconnaissance à partir du 1er janvier 2021 ; 

  

Considérant le rapport général d’exécution du premier Plan Quinquennal de Développement de la Lecture du réseau des 

bibliothèques sonégiennes ; 

  

Considérant le dossier de renouvellement de reconnaissance 2021-2025 présentant notamment les priorités, objectifs, 

actions du réseau des bibliothèques sonégiennes ; 

  

Attendu que ce dossier a été préparé depuis de nombreux mois par la DT4 – Bibliothèques, ludothèque & EPN ; 
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Attendu que ce dossier a fait l’objet de nombreuses sessions de travail entre les membres de l’équipe avec la 

collaboration de l’Opérateur d’appui, à savoir la bibliothèque centrale de La Louvière et avec le Conseil de 

développement de la lecture. 

A l’unanimité, 

  

DÉCIDE 

  

Article premier : d'approuver le dossier de renouvellement de reconnaissance 2021-2025 du réseau des bibliothèques 

Ville de Soignies/Concorde Asbl. 

  

Article dernier : de transmettre le présent dossier auprès du service de la lecture publique de la Fédération Wallonie-

Bruxelles avant le 31 janvier 2020. 

 

 

11. DT4 - BIBLIOTHÈQUES, LUDOTHÈQUE, EPN - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE 

COLLABORATION ENTRE LA VILLE DE SOIGNIES ET L'ASBL LA CONCORDE BIBLIOTHÈQUE – 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le Décret relatif au développement des pratiques de lecture organisé par le réseau public de la lecture et les 

bibliothèques publiques du 30 avril 2009; 

  

Vu la reconnaissance à dater du 1er janvier 2013 jusqu’au 31 décembre 2017 du réseau de la lecture publique sonégien 

en catégorie 2 conforme au décret ; 

  

Vu le décret-programme de la FWB du 14 décembre 2016 maintenant la reconnaissance des bibliothèques reconnues 

pour un an supplémentaire, soit jusqu’au 31 décembre 2018 en ce qui concerne notamment les bibliothèques 

sonégiennes ; 

  

Vu le décret-programme de la FWB du 20 décembre 2017 décidant de prolonger de deux ans supplémentaires les 

reconnaissances, soit pour le réseau sonégien, jusqu’au 31décembre 2020 ; 

  

Vu l’article 4 du décret, alinéa 2, « Lorsque plusieurs pouvoirs organisateurs organisent l’activité d’une bibliothèque 

locale qui s’exerce sur un même territoire, ils constituent ensemble un opérateur direct. Les modalités de collaboration 

et de fonctionnement des pouvoirs organisateurs sont fixées dans une convention conclue entre eux dans le respect du 

présent décret (…) » ; 

  

Vu l’article 10 du décret, alinéa 4, « Lorsque plusieurs bibliothèques organisées par des pouvoirs organisateurs 

différents constituent un opérateur du Service public de la Lecture, la convention déterminant les relations entre les 

objectifs de leur action et les moyens qui y sont dévolus fait partie intégrante du plan quinquennal de développement du 

territoire concerné » ; 

  

Vu la convention de collaboration signée le 23 août 2012 par la Ville de Soignies et l’ASBL La Concorde bibliothèque ; 

  

Vu l’article 22 de ladite convention stipulant « La présente convention prend cours le lendemain de son approbation 

par chacune des parties / le jour de la reconnaissance de l’opérateur et est valable jusqu’à la fin du plan quinquennal 

de développement ». 

  

Considérant que le premier Plan Quinquennal vient à échéance et qu’il y a donc lieu de renouveler une convention entre 

les partenaires liée au second Plan quinquennal qui prendra cours le 1er janvier 2021 ; 

  

Attendu que la convention de 2012 a été modifiée en son article 10 par le Conseil communal le 26 février 2019 et que 

pour le reste, les articles de la convention reste d’actualité ; 

 

A l’unanimité, 

  

DÉCIDE 

  

Article unique : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Soignies et l'ASBL La Concorde 

bibliothèque et de joindre celle-ci au dossier de renouvellement de reconnaissance. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN rentre en séance. 
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12. DO2 - CHARGES D'URBANISME - GEENENS DIRCK - AMÉNAGEMENT DE VOIRIE EN VUE 

D'AMÉLIORER LE CADRE DU VIE DU QUARTIER, DE SÉCURISER ET DIRIGER LA CIRCULATION 

AUX ABORDS DE L'ANGLE DE LA RUE TOUR PETIT CHÂTEAU - 7060 SOIGNIES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 la convention 

relative aux charges d’urbanisme entre le promoteur Dirck Geenens et la Ville de Soignies, dans le cadre de la 

construction d’un immeuble de quatre appartements rue de Cognebeau à Soignies.  

 

Ces charges d’urbanisme visent la réalisation d’un trottoir au carrefour entre la rue de Cognebeau et la rue Tour Petit 

Château, dans le but d’améliorer la sécurité des piétons à cet endroit.  

 

Le montant de ces charges s’élève à 5.500€.  

 

Comme il s’agit ici du premier projet immobilier porté par cette société sur le territoire de la Ville de Soignies, les 3 

premiers logements sont exemptés de charges d’urbanisme comme le prévoit le règlement. 

 

 

 

Vu la délibération du Collège communal du 05/12/2019 fixant en charges d’urbanisme la réalisation d'un aménagement 

de voirie en vue d'améliorer le cadre du vie du quartier, de sécuriser et diriger la circulation aux abords de l'angle de la 

rue Tour Petit Château pour un montant de 22,200/4 = 5500€ maximum et motivé comme suit 

" 

Considérant qu’en date du 10/10/2019 le Collège Communal a décidé de solliciter l’avis du Fonctionnaire 

Délégué sur les écarts soulevés et d’émettre un avis favorable aux conditions suivantes : 

 L’avis de la Zone de Secours (Service Incendie) sera respecté. Les manquements relevés seront corrigés, à 

savoir: 

- L’accès au local technique devra se faire via une porte El130 ; 

- L’ascenseur débouchant dans l’appartement du deuxième étage devra avoir une porte palière, ou une porte 

devant sa porte palière, qui présente El130 ; 

 La réalisation sera conforme aux plans et descriptifs proposés dans la présente demande ; 

 Les matériaux utilisés et leurs couleurs seront tels que renseignés sur les plans ; 

 La brique utilisée sera de petit format (d’une hauteur maximale de 6.5cm) et de teinte uniforme non 

nuancée; 

 Une citerne de récolte d’eau de pluie des toitures avec zone de stockage sera prévue d’une capacité 

minimale estimée suivant le rapport de 60 litres par m² de toiture et avec un minimum de 10.000L ; 

 Les prescriptions du Code de l’eau relatives au régime d’assainissement et à la gestion des eaux seront 

respectées (Voir article R277 et suivants du Code de l’eau) ; 

 Une demande spécifique de raccordement à l’égouttage public devra être introduite ; 

 L’asphalte sera interdit pour les accès ; ceux-ci devant être réalisés en matériaux discontinus (perméables) ; 

 Le demandeur veillera à planter au moins trois arbres de moyennes tiges indigènes dans sa propriété, dans 

l’année de la fin du gros œuvre du bâtiment, en respectant les prescriptions suivantes : 

 Les plantations de moins de 2m à l’âge adulte seront plantées à 50 cm minimum des limites de propriétés 

arrières et latérales; 

 Les plantations de plus de 2 m à l’âge adulte seront plantées à 2m minimum des limites de propriétés 

arrières et latérales; 

 Les plantations de plus de 4 m d’hauteur à l’âge adulte seront plantées à 4m minimum des limites de 

propriétés arrières et latérales; 

 Il n’y aura pas de résineux plantés ; 

 La reprise et l’entretien de la végétation seront assurés et à charge du demandeur ; 

 Les niveaux d’implantation du bâtiment seront conformes aux plans de permis et il n’y aura pas de 

modification sensible du relief de sol, la tolérance étant de 30cm (= hauteur d’un fer de bêche) ; 

 Sous réserve du respect des prescriptions du Code Civil en termes de mitoyenneté, de prise de vue ; 

d’évacuation des eaux pluviales….; 

 l'attribution de la numérotation de l’habitation sera comme suit : n°56, rue Cognebeau à 7060 

SOIGNIES avec 4 boîtes numérotées de 1 à 4. 

 fixer la charge d'urbanisme comme suit: 

réalisation d'un aménagement de voirie en vue d'améliorer le cadre de vie du quartier, de sécuriser et diriger la 

circulation aux abords de l'angle de la rue Tour Petit Château pour lequel le demandeur prendra à sa charge, 

pour un montant de 22.200€ maximum (surface-plancher totale des 4 logements de 370m² x 60€ = 22.200€).  
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Considérant qu’en date du 18/11/2019, le fonctionnaire délégué émet un avis favorable motivé comme suit : 
Considérant que l'article D IV. 5. du CoDT prévoit qu'un permis ou un certificat d'urbanisme n°2 peut s'écarter du 

schéma de développement du territoire lorsqu'il s'applique, d'un schéma de développement pluricommunal, d'un schéma 

de développement communal, d'un schéma d'orientation local, d'une carte d'affectation des sois, du contenu à valeur 

indicative d'un guide ou d'un permis d'urbanisation moyennant une motivation démontrant que le projet : 

l ° ne compromet pas les objectifs de développement territorial, d'aménagement du territoire ou d'urbanisme contenus 

dans le schéma, la carte d'affectation des sols, le guide ou le permis d'urbanisation ; 

2° contribue à la protection, à la gestion ou à l'aménagement des paysages bâtis ou non bâtis. 

Considérant qu'en ce qui concerne le matériau de parement utilisé, force est de constater que le GCU indique des 

matériaux uniformes et non nuancés dans la gamme de tons rouge, brun, noir, gris ou blanc; 

Considérant qu'en ce qui concerne l'implantation du bâtiment projeté avec un recul de 2m sur l'alignement, la façade 

principale est envisagée comme intermédiaire entre l'habitation voisine de droite implantée sur l'alignement et celle de 

gauche implantée avec un recul sur l'alignement de +/- 4,00m, que cette implantation permettra à la totalité des 

constructions projetée et avoisinantes de présenter un caractère architectural cohérent; 

Considérant que si la toiture plate ne s'inscrit pas dans le prolongement de la volumétrie définie par la toiture des 

parcelles voisines (versants) force est de constater que le GCU autorise les toitures plates ; que compte tenu du contexte 

bâti (immeuble à appartements vers la droite), le volume à toit plat minimise l'impact visuel de la construction en 

réduisant la hauteur du volume construit (la hauteur à l'acrotère projetée de +/- 10,00m correspond à la hauteur sous 

corniche autorisée dans le GCU 9,00m maximum + hauteur au faite) et rend le caractère architectural de l'ensemble 

beaucoup plus cohérent; 

Considérant que la commune de SOIGNIES possède un schéma de développement communal qui situe le projet en zone 

d'habitat urbain dense dont la densité est de 40 à 60log/ha ; qu'en ce qui concerne la densité prévue (+/- 50 log/ha pour 

une superficie de +/- 760m2), la parcelle comprendra un immeuble à appartements, permettant d'accueillir des 

logements présentant des espaces de vie suffisants ; que de plus, la situation du bâtiment au centre du noyau urbain 

constitue l'endroit idéal pour densifier le tissu urbain ; que le projet permettra également de donner vie à une partie de 

terrain inoccupée actuellement par la création de nouveaux logements de manière à créer un ensemble homogène de 

l'ensemble du contexte bâti avoisinant ; 

Pour les motifs précités, 

 

  

Emet un avis favorable à condition de réaliser l'enduit au plus tard dans l'année de la réalisation du gros Oeuvre. 

  

Vu le courriel du demandeur daté du 26/11/2019 par lequel il demande au Collège Communale de considérer le 

fait que la présente demande concerne un premier projet immobilier le concernant ; courriel motivé comme 

suit : 
« Nous avons été conviés, mon architecte et moi, à une réunion ce 13 novembre 2019 par Mme PERREMAN (Chef de 

bureau technique) et M HUART concernant le dossier que j’ai introduit pour la construction d’un immeuble de quatre 

appartements rue de Cognebeau à Soignies. 

Le sujet étant les charges d’urbanismes liés au projet. 

 Je tiens avant tout à préciser que comme l’indique tous les documents composant le dossier que je suis le seul 

demandeur et maitre d’ouvrage de ce projet. Cette information est correctement retranscrite dans vos documents et 

transmissions de courriers. 

 Dans l’envoie du dossier au fonctionnaire délégué par la commune, dont nous avons pu prendre connaissance, les 

considérations relatives la charge d’urbanisme sont fondées sur les demandes faites par GEDIRCO sprl sur la 

commune de Soignies. 

Je signale donc avec insistance cette confusion entre les demandes de GEDIRCO sprl et ma demande pour ces quatre 

appartements. 

En conséquence, je vous demande de reconsidérer le calcul de la charge d’urbanisme en prenant en compte qu’il s’agit 

de mon premier projet immobilier en mon nom. 

Je ne reviendrai pas ici sur l’historique du dossier, depuis le pré étude de 2013 de 36 appartements en résidence pour 

séniors, jusqu’au refus de la construction de six appartements en avril 2019, pourtant tous précédés de plusieurs 

réunions avec vos responsables de services. On n’oublie pas également la mauvaise expérience avec la Province 

concernant leur proposition et après notre étude leur refus, de changer notre terrain pour l’immeuble bibliothèque rue 

de La Régence. 

Je ne reviendrai pas non plus, sur les coûts hors proportions causés par ces conseils inappropriés de vos services. 

En espérant vous lire dans ce sens. » 

  

Considérant que si le Collège Communal considère qu'il s'agit bien d'un projet immobilier, il y a lieu de diviser 

par 4 la charge d'urbanisme telle que définie par le Collège Communal du 10/10/2019, soit 22.200€/4 = 5550 € ; 
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que pour cette somme le demandeur peut prendre en charge les aménagements d'un trottoir (1 oreille) au droit 

du Carrefour rue de Cognebeau / rue Tour Petit Château ; 
  

Vu la convention établie par rapport à la charge d'urbanisme entre la Ville et Promoteur  
  

Décide 

  

ARTICLE 1er : d'AUTORISER la présente demande de permis d’urbanisme aux conditions suivantes : 

Les conditions communales : 

 L’avis de la Zone de Secours (Service Incendie) sera respecté. Les manquements relevés seront corrigés, à 

savoir: 

- L’accès au local technique devra se faire via une porte El130 ; 

- L’ascenseur débouchant dans l’appartement du deuxième étage devra avoir une porte palière, ou une porte 

devant sa porte palière, qui présente El130 ; 

 La réalisation sera conforme aux plans et descriptifs proposés dans la présente demande ; 

 Les matériaux utilisés et leurs couleurs seront tels que renseignés sur les plans ; 

 La brique utilisée sera de petit format (d’une hauteur maximale de 6.5cm) et de teinte uniforme non 

nuancée; 

 Une citerne de récolte d’eau de pluie des toitures avec zone de stockage sera prévue d’une capacité 

minimale estimée suivant le rapport de 60 litres par m² de toiture et avec un minimum de 10.000L ; 

 Les prescriptions du Code de l’eau relatives au régime d’assainissement et à la gestion des eaux seront 

respectées (Voir article R277 et suivants du Code de l’eau) ; 

 Une demande spécifique de raccordement à l’égouttage public devra être introduite ; 

 L’asphalte sera interdit pour les accès ; ceux-ci devant être réalisés en matériaux discontinus (perméables) ; 

 Le demandeur veillera à planter au moins trois arbres de moyennes tiges indigènes dans sa propriété, dans 

l’année de la fin du gros œuvre du bâtiment, en respectant les prescriptions suivantes : 

 Les plantations de moins de 2m à l’âge adulte seront plantées à 50 cm minimum des limites de propriétés 

arrières et latérales; 

 Les plantations de plus de 2 m à l’âge adulte seront plantées à 2m minimum des limites de propriétés 

arrières et latérales; 

 Les plantations de plus de 4 m d’hauteur à l’âge adulte seront plantées à 4m minimum des limites de 

propriétés arrières et latérales; 

 Il n’y aura pas de résineux plantés ; 

 La reprise et l’entretien de la végétation seront assurés et à charge du demandeur ; 

 Les niveaux d’implantation du bâtiment seront conformes aux plans de permis et il n’y aura pas de 

modification sensible du relief de sol, la tolérance étant de 30cm (= hauteur d’un fer de bêche) ; 

 Sous réserve du respect des prescriptions du Code Civil en termes de mitoyenneté, de prise de vue ; 

d’évacuation des eaux pluviales….; 

  

Les conditions du Fonctionnaire délégué : 

Réaliser l'enduit au plus tard dans l'année de la réalisation du gros ceuvre. 

  

ARTICLE 2: de procéder à l'adressage comme suit :  

Appartement au rez de chaussée : n°56 boite 1 rue Cognebeau à 7060 SOIGNIES. 

Appartement 1er étage à gauche quand on est face au bâtiment et dos à la rue : n°56 boite 2 rue Cognebeau à 

7060 SOIGNIES. 

Appartement 1er étage à droite quand on est face au bâtiment et dos à la rue : n°56 boite 3 rue Cognebeau à 

7060 SOIGNIES. 

Appartement 2ème étage : n°56 boite 4 rue Cognebeau à 7060 SOIGNIES. 

  

ARTICLE 3 : de fixer la charge d'urbanisme comme suit : prise en charge par le promoteur de la réalisation 

d'un aménagement de voirie en vue d'améliorer le cadre de vie du quartier, de sécuriser et diriger la circulation 

aux abords de l'angle de la rue Tour Petit Château pour lequel le demandeur prendra à sa charge, pour un 

montant de 22.200€ /4 = 5550 € maximum.  
  

ARTICLE dernier : de transmettre la présente ainsi que ses annexes au demandeur ainsi qu'au Fonctionnaire 

délégué." 
  

 

Vu le projet de convention lié à la charge d'urbanisme dont objet 
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A l'unanimité, 

  

Décide 

  

Article unique :   D'approuver la convention relative aux charges d'urbanisme passée entre le promoteur et la Ville de 

Soignies" .  

 

Monsieur DUBOIS, Président du CPAS, rentre en séance. 

 

 

13. DO 2 - CHARGES D'URBANISME - FEELING GREEN - AMENAGEMENT D'UNE PLAINE DE JEUX - 

RUE DE COGNEBEAU - 7060 SOIGNIES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 la convention 

relative aux charges d’urbanisme entre la société Feeling Green et la Ville de Soignies, dans le cadre de la 

construction d’un immeuble de 21 appartements rue de Cognebeau à Soignies.  

 

Comme il s’agit du premier projet immobilier porté par ce promoteur, les charges d’urbanisme ne couvrent que 18 des 

21 logements créés, les 3 premiers étant exemptés. Le montant de ces charges s’élève à 95.000€.  

 

Concrètement, le promoteur privé prendra à sa charge la construction et l’aménagement d’une plaine de jeux et d’un 

espace convivial, au square situé au carrefour des rues de Cognebeau, du Nouveau Monde et Tour Petit Château. Cet 

espace convivial comprendra notamment une haie de hêtres et une dizaine de noisetiers. Les modules de jeux seront 

principalement en bois, avec notamment une cabane, des jeux de barres, un toboggan et un filet d’escalade. Un 

éclairage spécifique est également prévu. 

 

Les autorités communales se réjouissent de ce beau projet qui démontre une fois encore que le mécanisme des charges 

d’urbanisme permet d’apporter plus de qualité de vie aux habitants d’un quartier.  

 

Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE : 

Quid des avancées de trottoir et quand vont-elles être réalisées ?  L'Administration va-t-elle prendre en charge ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Nous ne sommes  pas encore en possession d'estimation. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES :  

Je demande que ces interventions soient prévues dans le budget 2021 de manière à finaliser la requalification du 

carrefour. 

 

 

Vu la délibération du Collège Communal du 28/11/2019 motivée comme suit : 

"CARACTERISTIQUES 
Le projet consiste en DEMOLITION D'UNE HABITATION UNIFAMILIALE, LA CONSTRUCTION D'UN IMMEUBLE DE 21 

APPARTEMENTS, DE SON SOUS-SOL ET DE SES ABORDS ET AMENAGEMENT D'UNE PLAINE DE JEUX et présente les 

caractéristiques suivantes Caratéristiques Bâtiment parallèle à la voirie : Emprise au sol = trapèze, L grand côté = +/- 27m, l 

petit côté = façade à rue = +/- 21m, profondeur = +/- 12m - toiture plate, hauteur acrotère = +/- 10m par rapport au niveau 

voirie. Bâtiment perpendiculaire à la voirie : L = +/- 32m – l = 14m, toiture plate, hauteur acrotère = +/- 10m par rapport au 

niveau de la voirie - le projet compte 21 places de stationnement automobiles en sous-sol et 6 places de stationnement 

automobile aérien pour les visiteurs - Matériaux : - Façades en briques de terre cuite, ton brun clair - Niches en plaquette 

brique collée pour intégration des volets, ton brun clair - Volets avec encadrement en aluminium thermolaqué, ton gris moyen 

et lamelle en bois, ton naturel - Façades en panneau fibre-ciment à joint verticaux, ton gris moyen - Niveau de sous-sol en 

béton brut, ton naturel - Seuils de fenêtres en aluminium thermolaqué, ton idem châssis - Seuils de châssis donnant sur 

l'extérieur en pierre bleue, ton naturel - Châssis double vitrage en pvc, ton gris moyen - Gouttière et DEP en zinc, ton naturel - 

Balcon en béton architectonique, ton gris moyen - Cloison de séparation entre terrasse en bois, ton naturel - Profil de rive en 

toiture, ton gris moyen - Structure verticale et horizontale des coursives en acier, ton gris moyen - Coursive en béton lissé, ton 

gris clair - Persiennes avec encadrement en aluminium thermolaqué, ton gris moyen et lamelle en bois, ton naturel - Garde-

corps en verre .avec structure acier thermolaqué, ton gris moyen - Mur de soutènement en béton préfabriqué, ton naturel - 

Clôture en grillage rigide, ton gris moyen - Local poubelles en bardage bois ajouré à pose horizontale, ton naturel 
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Différences sur la façade avant : Garde-corps de la terrasse de l'appartement 6.2 et du jardin privatif du 7.REZ en acier 

thermolaqué, ton gris moyen - Portes d'accès aux logements en persiennes avec encadrement en aluminium thermolaqué, ton 

gris moyen et lamelle en bois, ton naturel   

Différences sur la façade arrière : Mur en recul de l'appartement en sous-sol 1.-1 en enduit, ton gris très clair - Portails 

d'accès aux jardins privatifs en grillage rigide, ton gris moyen - Garde-corps de la terrasse de l'appartement 6.2 et du jardin 

privatif du 7 ; rez en acier thermolaqué, ton gris moyen - Garde-corps de l'appartement 2.REZ en grillage rigide, ton gris 

moyen - Escalier extérieur menant au jardin collectif réalisé en bordure de béton préfabriquée, ton naturel 

Différences sur la façade droite : Mur de l'appartement en sous-sol 1.-1 en enduit, ton gris très clair - Grille d'extraction d'air 

des parkings en aluminium thermolaqué, ton gris moyen 

Différences sur la façade gauche : Garde-corps de la terrasse de l'appartement 6.2 et du jardin privatif -du 7.REZ en acier 

thermolaqué, ton gris moyen - Murs de sous-sol d'accès au parking en revêtement de brique, ton brun clair 

Différences sur la coupe 8 : Trois murs de la cour en sous-sol en enduit, ton gris très clair - Mur d'accès au logement 1.-1 de 

cette même cour en brique; ton brun clair. 

ECARTS 

G.C.U. 
Ecart 1 Implantation : par rapport à l'alignement : tous volume principal s'implante dans le prolongement d'un front de bâtisse 

existant – Ecart 2 : Implantation : Par rapport aux limites latérales : Tout volume principal s’implante à mitoyenneté au moins 

d'un côté de la parcelle -Ecart 3 : Implantation : par rapport à l'emprise au sol, profondeur bâtissable : la profondeur 

bâtissable de la parcelle est de 20m maximum, mesurée à partir l'alignement - la différence entre la profondeur totale de 

construction (volume principales et secondaires et la profondeur totale des constructions voisines contiguës ne peut excéder 

2m – la profondeur du volume principal s'aligne avec celle des volumes contigus et est comprise entre 8 et 12m maximum 

mesurée depuis le front de bâtisse – Ecart 4 : Volumétrie : par rapport à la hauteur : les hauteurs mesurées au niveau du mur 

gouttereau ou de l'acrotère sont comprises entre 6 et 9m avec une tolérance par rapport aux hauteurs des volumes voisins de 

10 à 20%. 

DESCRIPTION : 
Vu l'affectation du bien repris, au plan de secteur en zone d’habitat ; 

Vu la carte des aires paysagères et son affectation en aire d’habitat urbain dense de notre Guide Communal d'Urbanisme ; 

Vu les cartes du Schéma de Développement Communal en vigueur depuis le 01/08/2017 et situant le bien comme suit : 

 Mesures d’aménagements : Bordé par un couloir de liaison écologique à renforcer ou à créer ; 

 Schéma des Orientations planologiques : Habitat urbain dense ; 

 Contrainte : Non concerné ; 

 Mesures d’aménagement mobilité : Bordé par une voie locale. 

Considérant que sur le PASH, le bien est repris dans une zone d'épuration collective. 

AVIS DES INSTANCES TECHNIQUES : 

Vu la délibération de Collège Communal du 03/10/2019 décidant de : 
Article 1er : de prendre connaissance des résultats de l’annonce de projet et des avis des services techniques ; 

Article 2 : d’émettre un avis favorable sur les plans tels que présentés aux conditions suivantes : 

 Conditions de la Zone de secours Hainaut Centre (observer le rapport daté du 28/08/2019 – Ref.2019-2090-TDP) 

et corriger les manquements relevés dans celui-ci motivé comme suit : 

« Manquements constatés aux règlementations d’application/ règles de bonne pratique : 

Le projet ne répond pas de manière satisfaisante à l’annexe 2/1 de l’AR du 07.07.1994 (normes de base) pour ce qui 

concerne le point suivant : 

N°1: 6.1.2.1. L’ensemble constitué par une ou plusieurs gaines (d’ascenseur) et l’éventuel local des machines, ainsi 

que les paliers d’ascenseurs, qui doivent former un sas pour les niveaux en sous-sol, est limité par des parois EI 60. 

La gaine d’ascenseur ne forme pas de sas en sous-sol. Il y a lieu d’en aménager un.» 

 Conditions du Département Nature et Forêts du SPW : 

- les abattages se feront en-dehors de la période du 01/04 au 30/06 ; 

- Maintien du caractère arboré à l’arrière du ruisseau ; 

- Planter 2 arbres hautes tiges d’essences indigènes ou fruitières de dimension minimum 14-16 cm de circonférence à 

1m du sol (avec tuteurs et attaches) 

- Les arbres palissés seront d’essence indigène comme par exemple le tilleul à petites feuilles ; 

- Les plantations se feront au plus tard dans l’année qui suivra la fin des travaux.  

 Conditions du SPW – Département de l’Environnement et de l’Eau – Direction des Risques Industriels, 

géologiques et miniers : 

- les fondations et assises à établir seront conçues de manière à prendre en compte la présence de zones 

altérées et à parer aux tassements différentiels et aux mouvements de retrait/gonflement du sol, au besoin sur 

base des résultats d'essais de sols préalables. 

 Conditions du Hainaut Ingénierie Technique : 

Implantation du projet : Le bien concerné est entièrement traversé par le cours d'eau de 3ème catégorie « 

Ruisseau du Cognebeau » dans sa partie Est. 

o Nous recommandons de maintenir l'accessibilité au cours d'eau pour ses entretiens futurs en assurant le libre 

à accès à celui-ci en son long. Pour cela, nous recommandons : 
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 La possibilité du passage d'une grue sur une bande de 6 mètres de large le long du cours d'eau à compter de 

la crête de la berge vers l'intérieur des terres. Nous rappelons que le Code de l'Eau autorise le gestionnaire 

à déposer les éventuelles curures issues du cours d'eau en bordure de ce dernier sur une largeur de 6 

mètres. L'aménagement des abords du cours d'eau au sein du site devra également intégrer cette 

recommandation ; 

 Les accès aux éventuels ouvrages existants liés au cours d'eau au droit du bien devront être maintenus. Il 

convient également de préciser que le projet ne pourra pas impacter ces derniers (stabilité, structure, 

dimensionnement,...) ; 

 Un retrait de toute implantation d'une clôture à une distance de 1 m depuis la crête de la berge du cours 

d'eau vers l'intérieur des terres. Cette clôture ne peut avoir une hauteur supérieure à 1,5 m au-dessus du sol. 

La clôture ne peut créer une entrave au passage du matériel utilisé pour l'exécution des travaux ordinaires 

d'entretien du cours d'eau (Article 8 de l'Arrêté royal du 05 août 1970 portant le règlement général des 

cours d'eau non navigables). Aucune clôture projetée n'est renseignée dans les documents fournis. Si le 

demandeur souhaite placer une clôture, il devra rencontrer ces impositions en vigueur. 

o Les documents communiqués indiquent le maintien du cours d'eau en l'état au droit du site. Aucun 

aménagement des berges n'est renseigné. J'attire l'attention sur le fait que le domaine communal lié au 

cours d'eau de 3ème catégorie « Ruisseau du Cognebeau » correspond au lit mineur de celui-ci (Art. D.34 

du Code de l'Eau). Celui-ci s'étend jusqu'à la crête de berge de débordement. Conformément à l'Article 

D.40 du Code de l'Eau, toute intervention ou aménagement au sein de ce domaine doit faire l'objet au 

préalable d'une autorisation du Collège communal, au travers de laquelle des conditions techniques 

seront imposées. Ainsi, toute modification des berges ou des ouvrages liés au cours d'eau au droit du site 

concerné rencontre cette nécessité d'obtenir une autorisation préalable. Il en va de même pour tout 

aménagement d'une traversée éventuelle du cours d'eau ; 

o Les travaux préparatoires du site (débroussaillement, abattages et démolition) et les travaux de 

construction ne pourront en aucun cas nuire au bon écoulement des eaux du cours d'eau « Ruisseau du 

Cognebeau ». Il est strictement interdit de réduire la section du cours d'eau. Le demandeur sera tenu 

responsable des dégradations éventuelles occasionnées aux berges, ainsi qu'aux ouvrages liés au cours 

d'eau, suite aux travaux et interviendra seul à ses frais à la remise en état des lieux. 

Collecte/Rejet(s) d'eaux 

 Le projet ne prévoit pas de rejet direct des eaux pluviales collectées dans le « Ruisseau du Cognebeau ». Il 

est à noter que la note descriptive accompagnant le dossier mentionne néanmoins cette possibilité. Dans 

tous les cas, afin de limiter le risque d'inondations en aval du projet, nous recommandons dans le cadre de 

la gestion de ces eaux pluviales un débit maximal limité à 5 L/s/ha pour l'ensemble du projet, tandis que la 

qualité des eaux rejetées devra être conforme aux normes en vigueur imposées en Wallonie. Comme le 

prévoit l'Article D.40 du Code de l'Eau, une autorisation préalable du Collège communal est également 

nécessaire pour tout aménagement d'un rejet dans le cours d'eau de 3è'` catégorie « Ruisseau de Cognebeau 

». 

 Suite à la nature du projet (21 emplacements en sous-sol), nous recommandons que le réseau de collecte des 

eaux de ces infrastructures soit équipé d'un séparateur d'hydrocarbures afin de limiter l'impact 

environnemental du projet sur le cours d'eau. Il s'avère qu'aucune précision n'est apportée quant à 

l'équipement du réseau du sous-sol. 

 Dans le cadre d'une logique de développement durable, et en vue de restreindre les risques significatifs de 

débordement sur les cours d'eau situés en aval, nous encourageons et suggérons de mettre en oeuvre toute 

technique visant à réutiliser, infiltrer ou réguler les eaux pluviales collectées par la mise en oeuvre d'un 

projet. Ce tamponnement peut être réalisé, selon la topographie et la nature du sol, par des techniques qui 

privilégient l'infiltration (noues engazonnées, fossés d'infiltration, puits ou tranchées d'infiltration, dalles 

gazon, limitation des zones imperméabilisées, etc.) ou, à défaut, par des bassins de stockage, des citernes 

avec trop-plein décalé (citernes d'eau de pluie comprenant un volume tampon permettant de recueillir un 

débit important en cas d'orage intense), des toitures stockantes,... Dans ce cadre, il est constaté que le 

dossier fourni renseigne l'équipement du projet de plusieurs éléments favorables : 

 L'aménagement de dispositifs de rétention et d'infiltration des eaux pluviales : 

 Une noue se terminant par un fossé d'infiltration dont la capacité n'est pas précisée ; 

 Une citerne d'eaux pluviales avec un système de rétention de 4.500 L, équipant une partie du bâti projeté ; 

 Des toitures vertes extensives et intensives permettant une rétention et une partielle évaporation des eaux 

pluviales y tombant ; 

 Les abords du bâti projeté consistent en des zones engazonnées et plantations (jardins et zone boisée), 

tandis que le cheminement pédestre parcourant le jardin aura pour revêtement de la dolomie. La plaine de 

jeu projetée bénéficiera quant à elle d'un revêtement perméable en écorces ; 

Au vu de ces éléments favorables, les recommandations suivantes sont formulées : 

 Garantir le dimensionnement des différents dispositifs de rétention et d'infiltration projetés de manière à 

rencontrer le débit de fuite limité de 5L/s/ha. Pour ce faire nous recommandons un volume minimal global 

de ± 43 m3 portant sur l'ensemble des surfaces imperméabilisées projetées. Il s'avère que le volume de 
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rétention lié à la citerne d'eaux pluviales projetée est sous-dimensionné. Il conviendra donc que, sur base 

des résultats de la capacité d'infiltration de la noue et du fossé, ainsi que d'évaporation des toitures vertes 

projetés, le demandeur s'assure de disposer d'un volume de rétention suffisant au regard du débit de fuite 

limité de 5 L/s/ha ; 

 Favoriser tant que faire se peut le recours à un revêtement perméable ou semi-perméable pour 

l'aménagement des abords du bâti projeté, des zones de stationnement et des accès/sentiers, et ce afin de 

favoriser l'infiltration des eaux pluviales y tombant. Dans le cas contraire, les eaux de ruissellement issues 

de ces surfaces devront transiter par un dispositif de rétention recommandé ci-avant et leur superficie devra 

être intégrée dans le calcul du dimensionnement de celui-ci, Le recours à un revêtement (semi-)perméable 

pour les emplacements de stationnement extérieurs projetés serait ainsi à propos en place de l'asphalte 

actuellement projeté. 

Aléas) d'inondation par débordement : L'ensemble du site est localisé en zone d'aléa d'inondation très 

faible par débordement. Cette dernière ne fait pas l'objet de recommandations particulières émanant du 

Groupe Transversal Inondation (GTI) en matière de mesures visant la réduction du risque d'inondation. 

Je profite du présent avis pour rappeler la législation en vigueur quant aux plantations et dépôts le long des 

cours d'eau. Ainsi, il est formellement interdit de : 

 Constituer ou de laisser subsister sur une bande de 6 m de largeur, mesurée à partie de la crête de berge du 

cours d'eau vers l'intérieur des terres, des dépôts de matières pouvant être entraînés par les flots et causer la 

destruction, la dégradation ou l'obstruction des cours d'eau non navigables (Art. D408 du Titre V du Code 

de l'Eau) ; 

 Planter des arbres de haute tige à moins de 2 m de la crête de berge du cours d'eau vers l'intérieur des 

terres, tandis que dans le cas de basse tige, la distance minimale à respecter est de 50 cm (Article 35 du 

Code rural) ; 

 Planter ou replanter des résineux ou de laisser se développer leur semis à moins de 6 m des berges de tout 

cours d'eau, en ce compris les sources (Loi du 12 juillet 1973 relative à la conservation de la nature). 

Enfin, j'attire votre attention sur le point suivant faisant partie intégrante du présent avis : L'avis favorable et 

les conditions éventuellement fixées (cotes de niveau fonctionnel,...) ne garantissent par le demandeur contre 

tout risque d'inondation.» 

 Conditions du service environnement : 

◦ Prévoir une gestion adaptée des déchets provenant des logements créés afin d’éviter des nuisances 

environnementales, de salubrité publique et de mobilité liées au rassemblement des immondices 

devant l’immeuble sur le domaine public ; 

◦ Respect des dispositions suivantes du Règlement Général de Police relatives à la collecte des 

immondices seront d’application : 

Article 116. Mise à disposition des déchets : 

 Le dépôt doit se faire devant l’immeuble occupé, à l’alignement des propriétés de manière à ne pas gêner la 

circulation et à être parfaitement visible de la rue. 

 Le dépôt doit se faire avant 6h00 le jour fixé pour la collecte et il ne peut être effectué la veille avant 18 

heures. 

 En aucun cas, le dépôt ne pourra se faire: 

 devant la propriété voisine; 

 au pied des arbres d’alignement; 

 autour du mobilier urbain et des bulles à verres. 

 Dans le cas où l’immeuble n’est pas accessible par une voie carrossable pour raison de travaux ou pour 

toute autre raison ne permettant pas le ramassage, le dépôt doit obligatoirement être effectué à l’angle de la 

voie carrossable la plus proche, et de manière à ne pas gêner les riverains immédiats, ainsi que la 

circulation des piétons et des véhicules. 

 En cas d’épandage des déchets sur la voie publique, le ramassage des déchets sera effectué par: 

 le riverain concerné, si le contenu se trouve sur le trottoir ; 

 l’organisme chargé de la collecte des immondices si le contenu est répandu, même partiellement, sur la 

voirie. 

Article 117. Les ordures ménagères doivent être rassemblées dans les récipients prévus par la 

commune. Le poids du sac ne peut excéder 15 kilos. Les sacs doivent être ficelés à la gorge afin de 

permettre une préhension aisée et d’éviter toute chute de déchets sur le domaine public lors de 

l’enlèvement. 

Article 122. Les habitants de la commune peuvent se débarrasser de leurs papiers et cartons lors des 

collectes à domicile et/ou dans les parcs à conteneurs. 

Lors de la collecte à domicile, les papiers et cartons seront présentés à l’enlèvement sélectif à l’aide 

d’une corde en fibre naturelle ou emballés dans des boîtes en carton. Le poids d’un paquet n’excédera 

pas 10 kilos. 
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Article 123. Les habitants de la commune peuvent se débarrasser de leurs PMC lors des collectes à 

domicile. 

Article 281. Sont passibles d'une amende administrative en vertu du présent règlement, les 

comportements suivants: 

1° … 

2° l'abandon de déchets, tel qu'interdit en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en ce 

compris les dépôts qui affectent les cours d'eau (2e catégorie). 

Sont notamment visés : 

 les dépôts, sur la voie publique ou les endroits privés accessibles au public, de sacs non conformes 

contenant des déchets ; 

 les dépôts ou abandons de déchets ménagers, matériaux de démolition, épaves ou toute autre chose : 

 sur la voie publique ou tout autre lieu public, sauf ceux prévus à cet effet par autorisation spéciale, telles 

que par exemple les autorisations relatives aux emplacements de conteneurs ; 

 sur les domaines privés, sauf autorisation écrite accordée par l’autorité compétente ; 

 à côté des bulles à verre ; » 

 Conditions du service urbanisme : 

◦ Avant tout travaux, le demandeur effectuera à ses frais un état des lieux avec les propriétaires des 

parcelles attenantes et avec le domaine public y compris ; 

◦ Avant tout travaux, une demande de raccordement à l’égouttage existant devra être introduite à 

l’Administration Communale ainsi qu’au SPW- Direction des routes ;  

◦ Le demandeur placera, à sa charge, dans sa propriété pour l’ensemble construit un réservoir tampon 

d’une capacité de 60 litres par m2 de toiture généré avec un minimum 10 000 litres destiné à recueillir 

les eaux pluviales et de ruissellement ; 

◦ L’auteur de projet fera respecter scrupuleusement les plans déposés ; 

◦ Toutes les mesures nécessaires seront prises afin de garantir la stabilité des bâtiments attenants à la 

parcelle du demandeur ; 

◦ Les déchets provenant des démolitions seront triés et évacués via firme agréée ; 

◦ Les niveaux du projet seront tel que renseignés sur les plans ; il n’y aura pas de modification sensible 

du relief de sol ; la tolérance étant de 30cm (hauteur d’un fer de bâeche) ; 

◦ Les matériaux, leur format et leur couleur seront conformes aux plans de permis ; la brique sera de 

petit format (65 mm de hauteur maximum) de teinte uniforme non nuancée ; 

◦ Les conditions reprises aux articles 414 et 415 du CWATUPE sur l’accessibilité aux personnes à 

mobilité réduite seront respectées ; 

◦ Une ventilation permanente des locaux sera assurée ; 

◦ Le projet respectera les normes acoustiques en vigueur pour les logements collectifs ; 

◦ Un règlement d’intérieur prévoira l’interdiction de stocker des poubelles sur les balcons et terrasses ; 

◦ L’ensemble des végétations prévues au plan d’implantation seront effectivement plantées dans l’année 

de la fin des travaux de gros-œuvre des bâtiments, le demandeur mettra tout en œuvre pour garantir la 

reprise des plantations ; les grands sujets devant être plantés avec une force minimale de 12cm 

(diamètre tronc de l’arbre) le seront dans l’année de la fin du gros-œuvre du bâtiment ; 

◦ Sous réserve du droit des voisins en matière de code civil (prise de vue, mitoyenneté,…); 

◦ La vente d’un appartement comprendra au minimum une place de stationnement souterraine; la place 

de stationnement étant directement liée à l’appartement ; 

 Conditions du service mobilité : 

◦ il y aurait lieu de maintenir un trottoir surélevé de 10cm par rapport à la voirie et de 1,5m de large 

avec un revêtement en pavés béton au droit de la parcelle. 

◦ Au droit des emplacements de stationnement, la bordure de voirie doit être chanfreinée. 

◦ Les rampes d’accès piéton et parking doivent être revêtues en pavés béton. 

◦ Les emplacements de stationnement doivent être traités en revêtement de pavés béton de teinte 

différente des cheminements piéton, tel que représenté sur l’imagerie 3D du projet. 

◦ En ce qui concerne l’aménagement de la plaine de jeux, il serait opportun d’élargir le champ d’action 

à toute la parcelle du parc actuel plutôt que de limiter l’intervention à l’enclos proposé. L’aire 

pourrait être traitée de manière plus paysagère et pourrait proposer des zones de jeux plus naturels 

(buttes de terre, bosquet de noisetiers, rondins de bois, cabane) que les modules formatés présentés.  

 Conditions du service des infrastructures publiques : 

◦ Les trottoirs devront être réalisés en pavés béton gris lavé de format 22x11/8. La largeur constante du 

trottoir devra être d’1,5 m avec une largeur constante de trottoir. 

◦ Au droit des accès carrossables (parking, zones de stationnement,...), les bordures doivent être 

remplacées par des bordures de type IIC2 avec une saillie de 4 cm. 

◦ Les mouvements dans le profil du trottoir sont réalisés en ailes de moulins.   
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◦ Le raccordement à l’égouttage, pour l’ensemble de l’aménagement, devra être réalisé avec 1 tuyau de 

section minimum 300 (+ vérifier si l’étude hydrologique impose davantage) en PVC de classe de 

résistance SN8. 

◦ En ce qui concerne les charges urbanistiques pour l’aménagement d’une plaine de jeux, ce devis 

comprendra les terrassements, les évacuations de déblais, l’apport de matériaux de remblais de toute 

nature, ainsi que la pose de clôture sur le périmètre concerné par cet aménagement.  

Article 3 : de fixer en charge d’urbanisme l’aménagement d’une Plaine de Jeux ; espace public de rencontre le plus 

proche du site, situé au carrefour rue de Cognebeau / rue du Nouveau Monde/ rue Tour Petit Château pour un montant 

estimé de 65.230,48 € ; 

Article dernier : de solliciter les écarts auprès du Fonctionnaire délégué. » 

Considérant qu’en date du 12/11/2019, le Fonctionnaire délégué a émis un avis défavorable motivé par le fait que le projet 

doit être modifié dans son implantation en demandant de déplacer le projet vers l’arrière et/ou vers la gauche pour 

conserver les 2 hêtres remarquables à rue ;  

Vu le plan d’implantation corrigé allant dans le sens des remarques émises par le Fonctionnaire délégué en terme 

d’implantation ; les arbres existants étant complètement maintenus et préservés malgré le projet ; la nouvelle implantation 

faisant sens par rapport au bâtiment de la salle omnisport ; les arbres maintenus permettent de protéger les jardins voisins 

de quelque vue que ce soit depuis la construction projetée ; 

Vu le projet de convention signé par le demandeur quant à son engagement à réaliser la charge d’urbanisme visant à créer 

une plaine de jeux et espace de rencontre éclairé au droit du triangle formé par le carrefour de la rue de Cognebeau et de la 

rue du Nouveau Monde selon le dessin proposé par la DO2 de la Ville et validé par le Collège Communal à concurrence du 

montant plafond de la charge à savoir 94 937,14 € TVAC ; 
Décide 

Article 1er : d'autoriser la présente demande de permis d’urbanisme selon les plans tels que présentés aux conditions 

suivantes : 

 Conditions de la Zone de secours Hainaut Centre (observer le rapport daté du 28/08/2019 – Ref.2019-2090-TDP) 

et corriger les manquements relevés dans celui-ci motivé comme suit : 
« Manquements constatés aux règlementations d’application/ règles de bonne pratique : 

Le projet ne répond pas de manière satisfaisante à l’annexe 2/1 de l’AR du 07.07.1994 (normes de base) pour ce qui 

concerne le point suivant : 

N°1: 6.1.2.1. L’ensemble constitué par une ou plusieurs gaines (d’ascenseur) et l’éventuel local des machines, ainsi 

que les paliers d’ascenseurs, qui doivent former un sas pour les niveaux en sous-sol, est limité par des parois EI 60. 

La gaine d’ascenseur ne forme pas de sas en sous-sol. Il y a lieu d’en aménager un.» 

 Conditions du Département Nature et Forêts du SPW : 
- les abattages se feront en-dehors de la période du 01/04 au 30/06 ; 

- Maintien du caractère arboré à l’arrière du ruisseau ; 

- Planter 2 arbres hautes tiges d’essences indigènes ou fruitières de dimension minimum 14-16 cm de circonférence à 

1m du sol (avec tuteurs et attaches) 

- Les arbres palissés seront d’essence indigène comme par exemple le tilleul à petites feuilles ; 

- Les plantations se feront au plus tard dans l’année qui suivra la fin des travaux.  

 Conditions du SPW – Département de l’Environnement et de l’Eau – Direction des Risques Industriels, 

géologiques et miniers : 
- les fondations et assises à établir seront conçues de manière à prendre en compte la présence de zones 

altérées et à parer aux tassements différentiels et aux mouvements de retrait/gonflement du sol, au besoin sur 

base des résultats d'essais de sols préalables. 

 Conditions du Hainaut Ingénierie Technique : 
Implantation du projet : Le bien concerné est entièrement traversé par le cours d'eau de 3ème catégorie « 

Ruisseau du Cognebeau » dans sa partie Est. 

o Nous recommandons de maintenir l'accessibilité au cours d'eau pour ses entretiens futurs en assurant le 

libre à accès à celui-ci en son long. Pour cela, nous recommandons : 

 La possibilité du passage d'une grue sur une bande de 6 mètres de large le long du cours d'eau à compter de 

la crête de la berge vers l'intérieur des terres. Nous rappelons que le Code de l'Eau autorise le gestionnaire 

à déposer les éventuelles curures issues du cours d'eau en bordure de ce dernier sur une largeur de 6 

mètres. L'aménagement des abords du cours d'eau au sein du site devra également intégrer cette 

recommandation ; 

 Les accès aux éventuels ouvrages existants liés au cours d'eau au droit du bien devront être maintenus. Il 

convient également de préciser que le projet ne pourra pas impacter ces derniers (stabilité, structure, 

dimensionnement,...) ; 

 Un retrait de toute implantation d'une clôture à une distance de 1 m depuis la crête de la berge du cours 

d'eau vers l'intérieur des terres. Cette clôture ne peut avoir une hauteur supérieure à 1,5 m au-dessus du sol. 

La clôture ne peut créer une entrave au passage du matériel utilisé pour l'exécution des travaux ordinaires 

d'entretien du cours d'eau (Article 8 de l'Arrêté royal du 05 août 1970 portant le règlement général des 
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cours d'eau non navigables). Aucune clôture projetée n'est renseignée dans les documents fournis. Si le 

demandeur souhaite placer une clôture, il devra rencontrer ces impositions en vigueur. 

o Les documents communiqués indiquent le maintien du cours d'eau en l'état au droit du site. Aucun 

aménagement des berges n'est renseigné. J'attire l'attention sur le fait que le domaine communal lié au 

cours d'eau de 3ème catégorie « Ruisseau du Cognebeau » correspond au lit mineur de celui-ci (Art. D.34 

du Code de l'Eau). Celui-ci s'étend jusqu'à la crête de berge de débordement. Conformément à l'Article 

D.40 du Code de l'Eau, toute intervention ou aménagement au sein de ce domaine doit faire l'objet au 

préalable d'une autorisation du Collège communal, au travers de laquelle des conditions techniques 

seront imposées. Ainsi, toute modification des berges ou des ouvrages liés au cours d'eau au droit du site 

concerné rencontre cette nécessité d'obtenir une autorisation préalable. Il en va de même pour tout 

aménagement d'une traversée éventuelle du cours d'eau ; 

o Les travaux préparatoires du site (débroussaillement, abattages et démolition) et les travaux de 

construction ne pourront en aucun cas nuire au bon écoulement des eaux du cours d'eau « Ruisseau du 

Cognebeau ». Il est strictement interdit de réduire la section du cours d'eau. Le demandeur sera tenu 

responsable des dégradations éventuelles occasionnées aux berges, ainsi qu'aux ouvrages liés au cours 

d'eau, suite aux travaux et interviendra seul à ses frais à la remise en état des lieux. 

Collecte/Rejet(s) d'eaux 

 Le projet ne prévoit pas de rejet direct des eaux pluviales collectées dans le « Ruisseau du Cognebeau ». Il 

est à noter que la note descriptive accompagnant le dossier mentionne néanmoins cette possibilité. Dans 

tous les cas, afin de limiter le risque d'inondations en aval du projet, nous recommandons dans le cadre de 

la gestion de ces eaux pluviales un débit maximal limité à 5 L/s/ha pour l'ensemble du projet, tandis que la 

qualité des eaux rejetées devra être conforme aux normes en vigueur imposées en Wallonie. Comme le 

prévoit l'Article D.40 du Code de l'Eau, une autorisation préalable du Collège communal est également 

nécessaire pour tout aménagement d'un rejet dans le cours d'eau de 3è'` catégorie « Ruisseau de Cognebeau 

». 

 Suite à la nature du projet (21 emplacements en sous-sol), nous recommandons que le réseau de collecte 

des eaux de ces infrastructures soit équipé d'un séparateur d'hydrocarbures afin de limiter l'impact 

environnemental du projet sur le cours d'eau. Il s'avère qu'aucune précision n'est apportée quant à 

l'équipement du réseau du sous-sol. 

 Dans le cadre d'une logique de développement durable, et en vue de restreindre les risques significatifs de 

débordement sur les cours d'eau situés en aval, nous encourageons et suggérons de mettre en oeuvre toute 

technique visant à réutiliser, infiltrer ou réguler les eaux pluviales collectées par la mise en oeuvre d'un 

projet. Ce tamponnement peut être réalisé, selon la topographie et la nature du sol, par des techniques qui 

privilégient l'infiltration (noues engazonnées, fossés d'infiltration, puits ou tranchées d'infiltration, dalles 

gazon, limitation des zones imperméabilisées, etc.) ou, à défaut, par des bassins de stockage, des citernes 

avec trop-plein décalé (citernes d'eau de pluie comprenant un volume tampon permettant de recueillir un 

débit important en cas d'orage intense), des toitures stockantes,... Dans ce cadre, il est constaté que le 

dossier fourni renseigne l'équipement du projet de plusieurs éléments favorables : 

 L'aménagement de dispositifs de rétention et d'infiltration des eaux pluviales : 

 Une noue se terminant par un fossé d'infiltration dont la capacité n'est pas précisée ; 

 Une citerne d'eaux pluviales avec un système de rétention de 4.500 L, équipant une 

partie du bâti projeté ; 

 Des toitures vertes extensives et intensives permettant une rétention et une partielle évaporation des eaux 

pluviales y tombant ; 

 Les abords du bâti projeté consistent en des zones engazonnées et plantations (jardins et zone boisée), 

tandis que le cheminement pédestre parcourant le jardin aura pour revêtement de la dolomie. La plaine de 

jeu projetée bénéficiera quant à elle d'un revêtement perméable en écorces ; 

Au vu de ces éléments favorables, les recommandations suivantes sont formulées : 

 Garantir le dimensionnement des différents dispositifs de rétention et d'infiltration projetés de manière à 

rencontrer le débit de fuite limité de 5L/s/ha. Pour ce faire nous recommandons un volume minimal global 

de ± 43 m3 portant sur l'ensemble des surfaces imperméabilisées projetées. Il s'avère que le volume de 

rétention lié à la citerne d'eaux pluviales projetée est sous-dimensionné. Il conviendra donc que, sur base 

des résultats de la capacité d'infiltration de la noue et du fossé, ainsi que d'évaporation des toitures vertes 

projetés, le demandeur s'assure de disposer d'un volume de rétention suffisant au regard du débit de fuite 

limité de 5 L/s/ha ; 

 Favoriser tant que faire se peut le recours à un revêtement perméable ou semi-perméable pour 

l'aménagement des abords du bâti projeté, des zones de stationnement et des accès/sentiers, et ce afin de 

favoriser l'infiltration des eaux pluviales y tombant. Dans le cas contraire, les eaux de ruissellement issues 

de ces surfaces devront transiter par un dispositif de rétention recommandé ci-avant et leur superficie devra 

être intégrée dans le calcul du dimensionnement de celui-ci, Le recours à un revêtement (semi-)perméable 

pour les emplacements de stationnement extérieurs projetés serait ainsi à propos en place de l'asphalte 

actuellement projeté. 
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Aléas) d'inondation par débordement : L'ensemble du site est localisé en zone d'aléa d'inondation très 

faible par débordement. Cette dernière ne fait pas l'objet de recommandations particulières émanant du 

Groupe Transversal Inondation (GTI) en matière de mesures visant la réduction du risque d'inondation. 

Je profite du présent avis pour rappeler la législation en vigueur quant aux plantations et dépôts le long des 

cours d'eau. Ainsi, il est formellement interdit de : 

 Constituer ou de laisser subsister sur une bande de 6 m de largeur, mesurée à partie de la crête de berge 

du cours d'eau vers l'intérieur des terres, des dépôts de matières pouvant être entraînés par les flots et 

causer la destruction, la dégradation ou l'obstruction des cours d'eau non navigables (Art. D408 du Titre V 

du Code de l'Eau) ; 

 Planter des arbres de haute tige à moins de 2 m de la crête de berge du cours d'eau vers l'intérieur des 

terres, tandis que dans le cas de basse tige, la distance minimale à respecter est de 50 cm (Article 35 du 

Code rural) ; 

 Planter ou replanter des résineux ou de laisser se développer leur semis à moins de 6 m des berges de tout 

cours d'eau, en ce compris les sources (Loi du 12 juillet 1973 relative à la conservation de la nature). 

Enfin, j'attire votre attention sur le point suivant faisant partie intégrante du présent avis : L'avis favorable et 

les conditions éventuellement fixées (cotes de niveau fonctionnel,...) ne garantissent par le demandeur contre 

tout risque d'inondation.» 

 Conditions du service environnement : 

◦ Prévoir une gestion adaptée des déchets provenant des logements créés afin d’éviter des nuisances 

environnementales, de salubrité publique et de mobilité liées au rassemblement des immondices 

devant l’immeuble sur le domaine public ; 

◦ Respect des dispositions suivantes du Règlement Général de Police relatives à la collecte des 

immondices seront d’application : 

Article 116. Mise à disposition des déchets : 

 Le dépôt doit se faire devant l’immeuble occupé, à l’alignement des propriétés de manière à ne pas gêner 

la circulation et à être parfaitement visible de la rue. 

 Le dépôt doit se faire avant 6h00 le jour fixé pour la collecte et il ne peut être effectué la veille avant 18 

heures.  

 En aucun cas, le dépôt ne pourra se faire: 

 devant la propriété voisine; 

 au pied des arbres d’alignement; 

 autour du mobilier urbain et des bulles à verres. 

 Dans le cas où l’immeuble n’est pas accessible par une voie carrossable pour raison de travaux ou pour 

toute autre raison ne permettant pas le ramassage, le dépôt doit obligatoirement être effectué à l’angle de 

la voie carrossable la plus proche, et de manière à ne pas gêner les riverains immédiats, ainsi que la 

circulation des piétons et des véhicules.  

 En cas d’épandage des déchets sur la voie publique, le ramassage des déchets sera effectué par: 

 le riverain concerné, si le contenu se trouve sur le trottoir ;  

 l’organisme chargé de la collecte des immondices si le contenu est répandu, même partiellement, sur la 

voirie. 

Article 117. Les ordures ménagères doivent être rassemblées dans les récipients prévus par la 

commune. Le poids du sac ne peut excéder 15 kilos. Les sacs doivent être ficelés à la gorge afin de 

permettre une préhension aisée et d’éviter toute chute de déchets sur le domaine public lors de 

l’enlèvement. 
Article 122. Les habitants de la commune peuvent se débarrasser de leurs papiers et cartons lors des 

collectes à domicile et/ou dans les parcs à conteneurs. 

Lors de la collecte à domicile, les papiers et cartons seront présentés à l’enlèvement sélectif à l’aide 

d’une corde en fibre naturelle ou emballés dans des boîtes en carton. Le poids d’un paquet 

n’excédera pas 10 kilos.  
Article 123. Les habitants de la commune peuvent se débarrasser de leurs PMC lors des collectes à 

domicile. 

Article 281. Sont passibles d'une amende administrative en vertu du présent règlement, les 

comportements suivants: 

1° … 

2° l'abandon de déchets, tel qu'interdit en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en ce 

compris les dépôts qui affectent les cours d'eau (2e catégorie). 

Sont notamment visés : 

 les dépôts, sur la voie publique ou les endroits privés accessibles au public, de sacs non conformes 

contenant des déchets ;  

 les dépôts ou abandons de déchets ménagers, matériaux de démolition, épaves ou toute autre chose : 
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 sur la voie publique ou tout autre lieu public, sauf ceux prévus à cet effet par autorisation spéciale, telles 

que par exemple les autorisations relatives aux emplacements de conteneurs ; 

 sur les domaines privés, sauf autorisation écrite accordée par l’autorité compétente ; 

 à côté des bulles à verre ; » 

 Conditions du service urbanisme : 

◦ Avant tout travaux, le demandeur effectuera à ses frais un état des lieux avec les propriétaires des 

parcelles attenantes et avec le domaine public y compris ; 

◦ Avant tout travaux, une demande de raccordement à l’égouttage existant devra être introduite à 

l’Administration Communale ainsi qu’au SPW- Direction des routes ;  

◦ Le demandeur placera, à sa charge, dans sa propriété pour l’ensemble construit un réservoir tampon 

d’une capacité de 60 litres par m2 de toiture généré avec un minimum 10 000 litres destiné à recueillir 

les eaux pluviales et de ruissellement ; 

◦ L’auteur de projet fera respecter scrupuleusement les plans déposés ; 

◦ Toutes les mesures nécessaires seront prises afin de garantir la stabilité des bâtiments attenants à la 

parcelle du demandeur ; 

◦ Les déchets provenant des démolitions seront triés et évacués via firme agréée ; 

◦ Les niveaux du projet seront tel que renseignés sur les plans ; il n’y aura pas de modification sensible 

du relief de sol ; la tolérance étant de 30cm (hauteur d’un fer de bêche) ; 

◦ Les matériaux, leur format et leur couleur seront conformes aux plans de permis ; la brique sera de 

petit format (65 mm de hauteur maximum) de teinte uniforme non nuancée ; 

◦ Les conditions reprises aux articles 414 et 415 du CWATUPE sur l’accessibilité aux personnes à 

mobilité réduite seront respectées ; 

◦ Une ventilation permanente des locaux sera assurée ; 

◦ Le projet respectera les normes acoustiques en vigueur pour les logements collectifs ; 

◦ Un règlement d’intérieur prévoira l’interdiction de stocker des poubelles sur les balcons et terrasses ; 

◦ Le demandeur mettra tout en œuvre pour maintenir et préserver la végétation existante sur le site 

(racines et couronne des arbres) ; 

◦ Sous réserve du droit des voisins en matière de code civil (prise de vue, mitoyenneté,…); 

◦ La vente d’un appartement comprendra au minimum une place de stationnement souterraine; la place 

de stationnement étant directement liée à l’appartement ; 

 Conditions du service mobilité : 

◦ il y aurait lieu de maintenir un trottoir surélevé de 10cm par rapport à la voirie et de 1,5m de large 

avec un revêtement en pavés béton au droit de la parcelle. 

◦ Au droit des emplacements de stationnement, la bordure de voirie doit être chanfreinée. 

◦ Les rampes d’accès piéton et parking doivent être revêtues en pavés béton. 

◦ Les emplacements de stationnement doivent être traités en revêtement de pavés béton de teinte 

différente des cheminements piéton, tel que représenté sur l’imagerie 3D du projet. 

◦ En ce qui concerne l’aménagement de la plaine de jeux, il serait opportun d’élargir le champ d’action 

à toute la parcelle du parc actuel plutôt que de limiter l’intervention à l’enclos proposé. L’aire 

pourrait être traitée de manière plus paysagère et pourrait proposer des zones de jeux plus naturels 

(buttes de terre, bosquet de noisetiers, rondins de bois, cabane) que les modules formatés présentés.  

 Conditions du service des infrastructures publiques : 

◦ Les trottoirs devront être réalisés en pavés béton gris lavé de format 22x11/8. La largeur constante du 

trottoir devra être d’1,5 m avec une largeur constante de trottoir. 

◦ Au droit des accès carrossables (parking, zones de stationnement,...), les bordures doivent être 

remplacées par des bordures de type IIC2 avec une saillie de 4 cm. 

◦ Les mouvements dans le profil du trottoir sont réalisés en ailes de moulins.   

◦ Le raccordement à l’égouttage, pour l’ensemble de l’aménagement, devra être réalisé avec 1 tuyau de 

section minimum 300 (+ vérifier si l’étude hydrologique impose davantage) en PVC de classe de 

résistance SN8. 

◦ En ce qui concerne les charges urbanistiques pour l’aménagement d’une plaine de jeux, ce devis 

comprendra les terrassements, les évacuations de déblais, l’apport de matériaux de remblais de toute 

nature, ainsi que la pose de clôture sur le périmètre concerné par cet aménagement.  

Article dernier : à fixer en charge d’urbanisme l’aménagement d’une Plaine de Jeux et d’un espace de rencontre éclairé ; 

espace public de rencontre le plus proche du site, situé au carrefour rue de Cognebeau / rue du Nouveau Monde/ rue Tour Petit 

Château selon le dessin proposé par la DO2 de la Ville et validé par le Collège Communal pour un montant estimé de 94 

937,14 € TVAC." 

  

Vu le projet de convention proposé par FEELING GREEN quant à la plaine de jeux ; 
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A l'unanimité, 

  

Décide 

  

Article unique : D'approuver la convention relative aux charges d'urbanisme passée entre la S.A. FEELIN GREEN et 

la Ville de Soignies 

  

14. DO2 - MOBILITE - RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE – RUE DES ARCHERS - 

ETABLISSEMENT D'UNE INTERDICTION DE CIRCULER SAUF DESSERTE LOCALE, MODIFICATION 

SENS DE CIRCULATION, STATIONNEMENT RIVERAIN - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 plusieurs 

règlements complémentaires sur le roulage en vue d’améliorer la mobilité à la rue des Archers ; au sentier reliant 

la rue Fernand Vinet et le chemin de Nivelles ; à la rue Fernand Vinet ; et enfin à la rue Grégoire Wincqz. 

 

Concrètement, un premier règlement est pris pour régler la circulation et le stationnement à la rue des Archers, suite à 

l’ouverture du Centre commercial. La circulation y sera interdite dans un sens et autorisée uniquement pour la desserte 

locale dans l’autre sens. Le stationnement sera réservé uniquement aux riverains. L’objectif est de sécuriser cette rue 

pour les riverains et d’encourager les clients du Centre commercial à se stationner dans les parkings prévus à cet effet. 

 

Trois autres règlements sont pris pour améliorer la sécurité des usagers dans le quartier des rues Grégoire Wincqz, 

Fernand Vinet et de l’Ecole Moderne. Ces règlements prévoient : 

 l’interdiction de circuler dans le sentier reliant la rue Fernand Vinet et le chemin de Nivelles (seuls les piétons 

et les cyclistes pourront y circuler) ; 

 l’interdiction de stationner rue Fernand Vinet, côté pair, entre le n°20 et la rue de l’Ecole Moderne, vu 

l’étroitesse de la voirie dans le virage ; 

 l’interdiction de stationner rue Grégoire Wincqz, uniquement côté impair, le long des immeubles du n°101 au 

n°109, afin de rendre le stationnement côté pair disponible pour les usagers (actuellement les deux côtés sont 

interdits au stationnement). 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vais céder la parole à Monsieur l'Echevin LECLERCQ. 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ présente les dossiers. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES :  

On aimerait que ces dossiers puissent passer, préalablement,  en CCATM. 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ précise que le règlement complémentaire sur l'établissement d'une interdiction de 

stationnement à la rue Fernand Vinet vise à garantir la sécurité de l'accessibilité de cette rue, notamment aux véhicules 

de secours et autres camions de taille similaire. 

Il indique que les analyseurs de trafic seront installés dans les prochaines semaines pour évaluer, objectivement, la 

vitesse. 

 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

  

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 

routière ; 

  

Vu le code de la démocratie locale et la décentralisation ; 

  

Vu les délibérations du Collège communal en date du 4 juillet 2019 et 12 septembre 2019 ; 

  

Considérant que des phases test avaient été proposées pour la rue des Archers suite à l’ouverture du Centre commercial 

pour du stationnement exclusivement riverains, une modification du sens de circulation ainsi qu’une desserte locale ; 
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Considérant que l’une des phases test se termine le 5 janvier 2019 ;  

  

Considérant que le service mobilité préconise de maintenir ces mesures vu que des visiteurs du centre commercial 

empruntent et se stationnent dans cette rue au détriment des riverains ; 

  

Considérant la vue des lieux opérée le 8 novembre 2019 ; 

  

Considérant que la mesure s'applique à la communale ; 

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1:  

  

Rue des Archers: 

  

1. 1.1. Le stationnement des véhicules est réservé aux titulaires d’une carte de stationnement communale, côté 

pair, entre les immeubles n° 2 et n° 22. 

2. 1.2. La circulation est interdite aux conducteurs, sauf pour les cyclistes, depuis l’immeuble n° 2 à et vers le 

n° 22 (carrefours avec elle-même). 

3. 1.3. Dans le sens autorisé, la circulation est interdite aux conducteurs sauf pour la desserte locale. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux à validité zonale d’entrée et de sortie E9a avec panneau 

additionnel reprenant la mention « RIVERAINS », C1 avec panneau additionnel M2, F19 avec panneau additionnel 

M4 et C3 avec panneau additionnel reprenant la mention « SAUF DESSERTE LOCALE ». 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux public 

 

 

15. DO2 - MOBILITE - RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE – SENTIER RELIANT LA 

RUE FERNAND VINET ET LE CHEMIN DE NIVELLES - VOTE 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

  

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 

routière ; 

  

Vu le code de la démocratie locale et la décentralisation ; 

  

Considérant la vue des lieux opérée le 8 novembre 2019 ; 

  

Considérant que la mesure s'applique à la communale ; 

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1:  

  

Dans le sentier reliant la rue Fernand Vinet et le chemin de Nivelles, la circulation sera interdite à tout conducteur, sauf 

pour les cyclistes. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux C3 avec panneau M2. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux public 

 

16. DO2 - MOBILITE - RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE – RUE FERNAND VINET 

- ETABLISSEMENT D'UNE INTERDICTION DE STATIONNER - VOTE 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 
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Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

  

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 

routière ; 

  

Vu le code de la démocratie locale et la décentralisation ; 

  

Considérant qu’il est nécessaire d’interdire le stationnement dans le virage vu l’étroitesse de la voirie; 

  

Considérant la vue des lieux opérée le 8 novembre 2019 ; 

  

Considérant que la mesure s'applique à la communale ; 

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1: 
  

Rue Fernand Vinet, le stationnement des véhicules est interdit, côté pair, entre les immeubles n° 20 et la rue de l'Ecole 

Moderne. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement d'un signal E1 avec flèche montante. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux public 

 

 

17. DO2 - MOBILITE - RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE – RUE GRÉGOIRE 

WINCQZ - ETABLISSEMENT D'UNE INTERDICTION DE STATIONNER - VOTE 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

  

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

  

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 

routière ; 

  

Vu le code de la démocratie locale et la décentralisation ; 

  

Considérant qu’actuellement le stationnement est interdit des 2 côtés de la voirie à hauteur des immeubles n° 101 à 109, 

mais qu’aucun règlement n’a été pris pour cette mesure ; 

  

Considérant qu’il est nécessaire de réglementer l’interdiction mais uniquement d’un côté de la voirie pour permettre un 

meilleur confort en stationnement pour les riverains ; 

  

Considérant la vue des lieux opérée le 8 novembre 2019 ; 

  

Considérant que la mesure s'applique à la communale ; 

  

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1:  

  

Rue Grégoire Wincqz, le stationnement des véhicules sera interdit, côté impair, le long des immeubles n° 101 à 109. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement d'un signal E1 avec flèches montante et descendante. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux public 
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18. CONVENTION D'ISTANBUL - CONSTITUTION D'UN GROUPE DE TRAVAIL - DESIGNATION D'UN 

REPRESENTANT ET D'UN SUPPLEANT DU CONSEIL COMMUNAL PAR GROUPE POLITIQUE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 17 décembre 2019 la désignation de 

4 membres effectifs et 4 membres suppléants pour participer aux réunions du groupe de travail relatif à la 

Convention d’Istanbul. 

 

Le Conseil communal a ratifié en juin dernier la Convention d’Istanbul, relative à la prévention et la lutte contre toute 

violence à l’égard des femmes, en ce compris la violence domestique. L’adoption de cette convention implique pour la 

Ville la mise en place d’un groupe de travail dont l’objectif sera l’élaboration et ensuite la mise en œuvre d’un plan 

d’actions visant à réduire les violences faites aux femmes.  

 

Un premier travail a d’ores et déjà été réalisé par le service des Affaires sociales de la Ville en vue de dresser un 

recensement complet de toutes les associations, services ou personnes actives dans cette problématique sur le territoire 

sonégien. On retrouve ainsi Vie Féminine, les Femmes Prévoyantes Socialistes, le Planning familial, le service social du 

CPAS et du CHR, ou encore le service d’aide aux victimes de la Zone de police. Tous ont manifesté leur intérêt et leur 

volonté de participer à cette initiative communale. 

 

Une deuxième réunion du groupe de travail est prévue en janvier prochain. 

 
 

 

Vu sa décision du 4 juin 2019 de ratifier la motion de mise en application de la Convention du Conseil de l'Europe sur 

la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes, en ce compris la violence domestique, appelée 

"Convention d'Istanbul"; 

  

Attendu que cette décision implique pour la Ville qu'elle mette en place un groupe de travail vont l'objectif sera la mise 

en oeuvre d'un plan d'actions au cours de cette mandature, selon les moyens humains et financiers mis à sa disposition; 

  

Attendu que la DO3 en charge des Affaires Sociales a été désignée pour le suivi de cette décision; 

  

Attendu que plusieurs associations actives ou intéressées par la thématique ont marqué leur intérêt dans la mise en 

oeuvre d'un plan d'actions et ont été invitées à une première réunion de travail le lundi 13 janvier 2020; 

  

Sur proposition du Collège Communal; 

 

A l'unanimité,  

 

DECIDE 

  

Article premier : de désigner les représentants des 4 formations politiques représentées au Conseil Communal - soit un 

membre effectif et un membre suppléant - suivants : 

Membres effectifs :               Membres suppléants : 

Sandra VOLANTE                Gisèle PLACE 

Aziza LAAÏDI                    Ingrid DELYS                                                    

Annick VINCKE                  Valentine PLACE 

Patrick PREVOST                Julie MARCQ 

  

  

Article dernier : ces représentants politiques participeront aux réunions du groupe de travail, étant entendu que le 

membre suppléant ne sera présent qu'en cas d'absence du membre effectif. 

 

 

19. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

Questions posée lors du Conseil communal du 26 novembre 2019 
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Question de Monsieur le Conseiller FERAIN : En ce qui concerne la rencontre citoyenne qui a eu lieu cette semaine 

sur la réhabilitation de la Place Joseph Wauters, il demande le compte-rendu de cette réunion. 

 

Réponse de la Transmis à la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

Le pv de la réunion sera validé au Collège jeudi prochain. Il sera transmis après validation de ce dernier à Monsieur 

FERAIN pour information parfaite. 
Question de Monsieur le Conseiller DESQUESNES : Il a été interpellé par un citoyen qui se plaint de la vitesse 

excessive à la rue Fernand Vinet qui est une rue en cul de sac et la question se pose par rapport à toutes les autres rues 

en cul de sac et pas spécialement la rue Fernand Vinet. S'il y a des endroits où on peut clairement réaliser de 

l'aménagement et des restrictions de limitation de vitesse, on a une partie importante du Centre-Ville historique y 

compris certains axes en zone 30 et on a d'autres petites rues dans notre ville qui ont une vocation purement locales qui 

ne sont pas dotées d'une règlementation aussi stricte et aussi limitative en terme de vitesse. 

 

Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

Cette réflexion a été menée dans le plan global de sécurité routière présenté en septembre au conseil communal. 

Dans les voies sans issue, s’agissant généralement de circulation locale, les excès de vitesse ne doivent pas être 

légions : un conducteur circulera rarement vite à proximité de son domicile. 

Pour la rue F. Vinet, une campagne de comptage sera entamée à la reprise de la saison, début 2020. 

Il est probable que comme dans d’autres lieux analysés, les limitations soient globalement respectées, sauf par +/- 10 

à 15% de conducteurs peu soucieux du respect de ce genre de limitation. 
  

Question de Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE : elle signale que beaucoup de personnes se sont plaintes 

sur le ramassage HYGEA dans plusieurs rues et plus particulièrement les habitants de la rue Fernand Vinet, la rue du 

Perlonjour ainsi que la ruelle Brogniez et, visiblement, même la collecte de rattrapage n'a pas eu lieu. Il faut savoir que 

ce sont, majoritairement, des personnes âgées et elles ont dû rentrer leur poubelles et les ressortir,etc… Avez-vous un 

retour du chiffré de ce préjudice parce qu'il y a beaucoup de voiries concernées par cette difficulté et si un 

dédommagement a été envisagé par vos services ? 

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

Les problèmes de collecte rencontrés dernièrement sont dus principalement à un manque d’effectifs au sein des 

équipes HYGEA mais également à des problèmes techniques (pannes de camions) sur le site de Manage.  

Nous nous efforçons de communiquer le plus rapidement possible les problèmes de collecte qui nous sont signalés 

via le site de la Ville, la page Facebook ou les appels et mails des riverains au superviseur HYGEA afin qu’il y soit 

remédié le plus rapidement possible. 

L’entité sonégienne n’est pas la seule commune desservie par HYGEA concernée par des problèmes de collecte. 

Chaque jour, sur son site internet, HYGEA informe la population que des collectes de rattrapage sont prévues 

(principalement pour les communes qui dépendent du site HYGEA Manage – région du Centre). 

De son côté, HYGEA assure mettre tout en œuvre pour trouver des solutions le plus rapidement possible. 

Concernant les rues signalées non collectées par Madame Place en date du 30/11/19, le Service Environnement a 

mis tout en œuvre pour que la collecte de rattrapage ait bien lieu. Ce qui a été effectué vers 15h le jour même.  

Lorsque les tournées ne sont pas effectuées dans leur entièreté, HYGEA prévoit un rattrapage. La Ville n’assure 

donc pas ces collectes. Il n’est alors pas possible de chiffrer le préjudice.  

Dans le cas où HYGEA ne serait pas dans la possibilité d’assurer un rattrapage rapidement, la Ville peut prévoir une 

collecte et refacturer le coût des collectes à HYGEA. Cette situation ne s’est pas présentée depuis un moment. 

Les riverains réclament très souvent, lorsque leurs sacs ne sont pas ramassés, d’être remboursés pour la collecte non 

effectuée alors qu’ils ont payé leur taxe.  

Aucun remboursement n’a été prévu à ce jour. En effet, sur base des coûts 2017, il faudrait rembourser 0.36€ par 

habitant pour une collecte OM non effectuée et 0.09€ par habitant pour une collecte PMC/PC non effectuée.  

Ces montants semblent insignifiants comparés aux frais de fonctionnement engendrés pour effectuer ces 

remboursements. 

Il est néanmoins logique de réclamer pour une collecte non effectuée alors que le citoyen paie pour ce service.  

Un courrier va être rédigé à l’attention de l’intercommunale à ce sujet. 
  

Question de Madame la Conseillère VINCKE : Un citoyen m’a signalé le manque de sécurité par absence d’éclairage 

public au niveau du rond-point des archers. De nombreuses personnes empruntent les passages pour piétons aux abords 

du complexe commercial, d’autant plus en cette période proche des fêtes, alors que celui-ci ne bénéficie d’aucun 

éclairage à l’heure actuel. La seule lueur disponible est celle de l’enseigne commerciale, ce qui rend l’endroit 

particulièrement dangereux à la tombée du jour et durant la nuit. J’ai également déjà pu constater moi-même en y 

passant en voiture que les piétons qui s’apprêtent à traverser sont peu visibles. 

Les services de la Ville pourraient-ils signaler le problème à qui de droit et tenter de trouver une solution rapide avant 

qu’un accident ne survienne ? 
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Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

Le SPW a été interpellé. 

L’éclairage sera mis en place fin janvier 2020. Entretemps, un éclairage provisoire sera installé aux abords du 

giratoire dans le courant de la semaine prochaine. 
  

Question de Madame la Conseillère MARCQ : elle aimerait savoir s'il y avait la possibilité d'installer un panneau 

d'affichage communal à Horrues qui avait été enlevé lors des travaux. 

 

Réponse de  la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 

Le Service Patrimoine va se mettre en rapport avec le service Communication en vue de vérifier la possibilité d’un 

affichage public à Horrues. 
Question de Monsieur le Conseiller MAES : il signale qu'il y a un subside de 10.000 euros pour les chevaux de trait, 

c'est vrai que c'est notre symbolique et il félicite l'Echevin responsable mais il pense qu'il faudrait rappeler aux 

concitoyens tout ce que vous faites et que vous pourriez encore faire concernant la condition animale en générale. Il sait 

qu'il faut d'abord s'occuper de toute une série de personne qui ont des problèmes mais il croit aussi que les animaux ont 

moins de problème quand les gens ont moins de problème et ce qu'il l'inquiète surtout et qui inquiète un tas de 

personnes, c'est que ce n'est plus le bien-être animal mais c'est la violence à l'égard des animaux. Dans la région, il y a 

déjà eu plusieurs saisies et plusieurs cas qui ont été révélés. Il demande de pouvoir faire une synthèse de tout ça au 

niveau communal, rappeler aux concitoyens parce qu'ils se sentiraient plus concernés et il se demande même d'évoquer 

ce sujet en zone de police pour voir s'il ne faudrait pas que l'un ou l'autre agent soit habilité dans ce bien-être ou vis-à-

vis de la violence sur tout animal. 

 

Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

 

Le Cheval de Trait : 

Le service environnement a répondu à l’appel à projet 2019 « Le cheval de trait, un choix durable et innovant » 

lancé par le Ministre René Collin et a obtenu la subvention de 10.000€ comme notifié dans l’arrêté ministériel du 30 

juillet 2019. Notre projet « un patrimoine vivant au service de sa ville » concerne le ramassage des sapins de Noël en 

porte-à-porte en janvier 2019-2020-2021 ainsi que le fauchage du Ravel Soignies-Naast deux fois par an en 2019-

2020-2021 à l’aide des chevaux de traits et des attelages du Bois Vignol. 

Les attelages du Bois Vignol sont très attentifs à leurs chevaux de trait. En effet, en hiver et par temps de pluie, les 

chevaux sont équipés de couvre-reins imperméables et chaque calèche est équipée de bidons d’eau afin de pouvoir 

les abreuver. 
  

Les Amis des Animaux – Stérilisation des chats errants : 

Pour rappel, en septembre 2014, la Ville de Soignies avait dégagé un montant de 1000€ pour la stérilisation de 

nombreux chats errants au Clos des Appareilleurs et des rues avoisinantes. 

La collaboration avec les amis des animaux fût une réussite à tout point de vue. 

Depuis 2015, nous collaborons avec l’asbl Les Amis des Animaux dont pas moins de 466 stérilisations et 

identifications ont été réalisées au 31 octobre 2019. 

Le service Environnement répond systématiquement aux appels à projets pour mener une campagnes de stérilisation 

des chats errants. 

Les personnes à bas revenus peuvent bénéficier de tarifs préférentiels pour la stérilisation de leurs chats auprès de 

l’asbl sous certaines conditions. 
  

La stérilisation et l’identification de chats domestiques – campagne  2018 : 

157 bons de stérilisation et/ou d’identification de chats domestiques ont été émis par la Ville de Soignies, ces 

interventions ont été faites en collaboration avec les 7 vétérinaires de l’entité ayant signé la convention. La Ville 

avait obtenu une subvention de 3.490€ pour mener cette campagne. 
  

Les chiens perdus/abandonnés : 

Les amis des animaux ont pris en charge et facturé à la Ville 2 chiens cette année. 

Notre entité est relativement épargnée par les abandons de chiens,  lorsqu’un chien est égaré, l’information est 

relayée sur les réseaux sociaux et une chaîne de solidarité se met naturellement en place. 

Des contacts vont être pris avec la SPA de La Louvière afin que les animaux soient déposés par  la Police et pris en 

charge par la SPA plus rapidement. 
  

En ce qui concerne le Bien-être animal, les formations permettant aux agents constatateurs et aux gardiens de la 

Paix n’ont pas encore été organisées, dès lors, une intervention reste délicate. 

Mais, il sera plus aisé à l’avenir de collaborer avec les agents de Police de la zone qui ont été formés et qui ont dans 

leurs attributions, le volet environnement et bien-être animal. 
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Lors de la Foire agricole, tout est mis en œuvre afin que les animaux ne manquent pas d’eau, de la paille est 

répandue sur le sol pour leur confort et des vétérinaires sont également présents en cas de problème. 

Projets à venir : 

Réflexion sur la possibilité d’organiser une ou deux journées de toilettage gratuit par an pour les personnes à bas 

revenus avec la collaboration des salons de toilettage de l’entité. 

Réflexion sur la possibilité d’organiser une journée de visite vétérinaire à tarif social avec la collaboration de 

vétérinaires de l’entité. 
  

Les saisies : 

A notre connaissance, une saisie a été faite par les services de la Police et le SPW à la chaussée d’Enghien sur 

Horrues lors du week-end des élections 2018. 
  

Question de Monsieur le Conseiller MAES : est-il normal que quand on abatte des arbres,  on balance  tous ces gros 

troncs d'arbres dans l'Orbrecheuil et il espère qu'on va les retirer avant les grosses pluies. Il signale que des travaux très 

importants ont été réalisés pour aménager les berges (cabions) et demande si tout ça ne va pas être abîmé par ces 

arbres.  

 

Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 

L’abattage a été effectué par un privé, une procédure d’infraction environnementale est en cours auprès de Samuel 

Cau pour obstruction du cours d’eau. 
  

Question de Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE : Elle soulève un problème de sécurisation au niveau de 

l'école de la Source. Pour l'instant, c'est une voirie régionale et elle signale qu'il y a d'autres écoles sur la voirie 

régionale et elle pense à l'Athénée et que là ça été sécurisé. Elle demande qu'une solution soit envisagée en concertation 

avec le SPW.  

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

Nous avons prévu de réaliser des visites sur place, aux heures de pointe, afin d’analyser la problématique des bus 

scolaires. 
  

RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES LORS DE LA COMMISSION 3 

- Quid des autres avancées de trottoir ? Quand vont-elles être réalisées ? 

- L’Administration va-t-elle prendre en charge ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

L’avancée de voirie entre la rue Cognebeau et la rue du Nouveau Monde est reprise dans la convention Feeling 

Green. Timing suivant mise en œuvre de ce permis. 

L’avancée entre la rue de Cognebeau et la rue Tour Bras de Fer est reprise dans la convention Geenens. Timing 

suivant mise en œuvre de ce permis. 

Nous verrons prochainement si les autres traversées pourront être mise en œuvre dans le cadre du projet Iberaken. 

Si tous les aménagements ne sont pas mis en œuvre sous forme de charges d’urbanisme, il faudrait analyser la 

faisabilité d’une prise en charge par la Ville. 
  

 

Questions posée lors du Conseil communal du 17 décembre 2019 

 

Question de Monsieur le Conseiller HACHEZ : je me fais l'interprète d'un de nos concitoyens qui est cycliste au 

quotidien comme plusieurs d'entre nous.  En ce qui concerne le rond-point des Archers, il est dommage d'avoir investis 

autant d'argent et de ne pas avoir de piste cyclable digne de ce nom alors que l'on prône partout la mobilité douce. 

Venant de la chaussée de Mons et allant vers le centre, à hauteur du café des Archers, il faut monter sur le trottoir et le 

partager avec les piétons.  Ce n'est pas aisé du tout ni pour les uns ni pour les autres. En face de la maison du 

vétérinaire, pour traverser, il faut slalomer entre les potelets et ça non plus ce n'est pas évident. 

Quel gâchis ! 

Ce problème a déjà été abordé deux fois en réunion de commission 4 et demande une réponse précise suite à une visite 

efficace sur les lieux par les services concernés. 

 

Transmis à  la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

 

 

Question de Madame la Conseillère VINCKE : le mardi 10 décembre fut la journée internationale dédiée aux droits 

de l'homme.  En 2019, l'évènement a été marqué par la célébration du 30
ème

 anniversaire de la Convention relative aux 

droits de l'enfant. 
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Dans notre ville, nous ne sommes pas en reste pour ce qui est de tenir compte de nos jeunes citoyens. 

J'en veux pour rappel, le fait que nous ayons au CC du 29 octobre dernier, acté le ROI relatif au fonctionnement du 

Conseil communal des Enfants par exemple. 

J'entends aussi que le processus de participation citoyenne a le vent en poupe dans notre Ville. 

Consultation pour la rénovation du Boulevard, consultation pour la rénovation de la place au quartier des Carrières, et 

dès janvier, d'après ce que j'ai pu lire, information concernant le budget participatif…Toutes démarches que nous ne 

pouvons qu'applaudir, encourager et diffuser. 

Il me reste, cependant, un brin d'inquiétude…Il concerne l'action 79 de notre PST qui consiste à : 

"Mettre en œuvre un Conseil consultatif de la Jeunesse". 

Nous arrivons à une année de mandature et nous n'avons pas encore entendu nos ados.  Je pense qu'à l'heure des 

mobilisations pour le climat mais aussi d'autres préoccupations qui les concernent, il est important que nous écoutions 

au plus vite ces adultes de demain. 

Ma demande est donc la suivante : pourrions-nous être informés de l'état d'avancement de la réalisation de ce projet ? 

 

Transmis à la DO4 – Sports et Jeunesse 

 

 

  

20. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMMUNICATION(S) 

 

Le Conseil communal est invité à prendre connaissance de la date de la présentation des voeux de la CUC qui aura lieu 

le 31 janvier 2020 à 11 h 30 dans un lieu encore à préciser. 

 

 
 

Par le Collège : 

  

Le Directeur général, La Présidente, 

 

 

 

 

(s) O. MAILLET (s) F. WINCKEL 

 


